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ÉTAMPES.
Caisse d’épargne.

Les recettes de la Caisse d’épargnes centrale se sont 
élevées dimanche dernier, à la somme de 3,832 fr., 
versés par 31 déposants.

Il a été remboursé 10,754 fr. 16 c.
Les recettes de la succursale de Milly ont été de 

1,140 fr., versés par 25 déposants dont 1 nouveau.
Il a été remboursé 2,360 fr. 16 c.
Les recettes de la succursale de Méréville ont été de 

385 fr., versés par 4 déposants.
Il a été remboursé 1,082 fr. 80 c.
Les recettes de la succursale de La Ferté-Alais ont été 

de 1,135 fr., versés par 8 déposants dont 4 nouveaux.
Il a été remboursé 1,534 fr. 60 c.
Les recettes de la succursale d’Angerville ont été de 

287 fr., versés par 5 déposants dont 2 nouveaux.

Les bureaux de la Caisse d’épargne seront fermés 
demain, en raison de la solennité du Jour de Pâques.

I*olIce corrcctioiinellc.

Audience du 9 Avril t873.
Le Tribunal de Police correctionnelle, dans son au

dience dernière, a prononcé les jugements suivants :
JUGEMENT CONTRADICTOIRE.

—  S a n t o r i  Jean-François-Laurent, 49 M i s ,  né à 
Segromignio (Toscane), marchand brocanteur à Elam- 
pes; 3 mois de prison et 2 ans de surveillance, pour 
avoir recelé et appliqué à son profit une certaine quan
tilé d’objets de bonneterie provenant de vols.

JUGEMENT PAR DÉFAUT.

—  P a i l l o u x  Etienne-Nicolas, 74 ans, journalier à 
Saclas; 8 jours de prison et aux dépens, pour vol.

V IL L E  D ’ÉT A M P E S .

Mutations foncières.
Le MAIRE de la ville d’Etampes, chevalier de la 

Légion d’honneur, "

(19)

feuilleton De l1 Abeille
d u  12 a v r i l  1873.

■ isir»

UNE PARISIENNE AU VILLAGE.

Jenny vit sur la route de l’eau qui coulait sans bruit. 
Elle se serra avec effroi contre son protecteur.

— Sommes-nous en danger ? demanda-t-elle.
— Pas encore. Le courant n’est pas rapide ; nous 

pourrons passer là. Mais il faut renoncer à atteindre les 
pâquis. La Chiers nous enveloppe, nous ne trouverons 
un asile que dans le bois qui est de l’autre côté de cette 
nappe d’eau.

En passant avec timidité un bras autour delà taille de 
la jeune fille, il ajouta :

__Mais il faut que vous me permettiez de vous porter.
— Non, fit Jenny, je suis courageuse et je pourrai 

vous suivre. Donnez-moi seulement la main.
Olivier ne pouvait voir la rougeur épaisse qui couvrait 

ses jones, mais il sentit sa main trembler.
Le grondement sinistre et lointain qui rasait le sol ve

nait à eux avec vitesse.
— Écoutez ! dit Olivier, c’est la Chiers qui arrive. 

Nous n’avons pas une minute à perdre. Prenez cette 
lanterne et éclairez la route.

Et l’enlevant dans ses bras il s’avança dans l’eau len-

Informe ses administrés que le Contrôleur des contri
butions directes se rendra à l’Hôtel-de-Yille, les jeudi 17, 
vendredi 18 et samedi 19 avril courant, fie 10 heures 
du matin à 4 heures de relevée, pour recevoir les dé
clarations des mutations foncières.

Les propriétaires intéressés ou leurs mandataires de
vront se présenter munis des titres constatant les muta
tions ou à défaut d’un certificat du Receveur de l’enre
gistrement ou d'une note du Notaire qui rappellera la 
date et l’objet des titres.

Ils devront, en outre, fournir tous les renseignements 
propres à faire reconnaître les propriétés.

Fait en Mairie à Etampes, le 8 avril 4873.
I*e M a ire  ,

Al . BRUNARD.

Nouvelles du Concours.

Les renseignemenls exacts qui nous sont fournis ce 
matin, établissent que les adhésions connues des so
ciétés qui assisteront au Concours sont au nombre de 
86, représentant 2500 exécutants, plus 500 membres 
honoraires, san s préjudice des so c ié tés  q u i pourront se 
faire connaître jusques et y compris la journée de de
main 13 avril, terme de rigueur, pour la clôture des 
adhésions.

Nous donnerons samedi prochain le nom dessociélés 
qui se proposent de visiler noire ville le 18 mai.

Théâtre d’Etampes.

Le drame en quatre actes, en prose, de M. Catulle 
Mendès : les Frères d’armes (1792), qui vient d’êlre 
représenté à Paris avec un succès si éclaiant, ne sera 
pas imprimé. Le manuscrit a été confié par l’auteur à 
M. Fabien, qui s’estime heureux de pouvoir offrir celle 
œuvre nouvelle au public d’Elampes, le Lundi de 
Pâques 14 Avril 4873.

Le journal la République française apprécie ainsi 
la pièce de M. Catulle Mendès :

« Le spectateur marche de surprise en surprise, et 
reste émerveillé de la dextérité avec laquelle les situa
tions les plus étranges ont été nouées et dénouées sans 
malenconlre.. . .

tement, avec précaution. Sur l’autre bord, il la mit à 
terre, et, lui ayant pris la main, il l’entraîna avec rapi
dité vers la colline où était planté le bois de bouleau. 
Là, ils s’arrêtèrent pour écouter. L’inondation venait à 
eux impétueuse et mugissante. Déjà elle avait couvert 
une partie du terrain qu’ils venaient de parcourir.

Épuisée par la fatigue et le découragement, Jenny 
s’était laissé tomber au pied d’un arbre. II se pencha 
vers elle pour l’envelopper de son manteau et vit des 
larmes couler sur son visage pâli.

— Je comprends la Cause de votre douleur, dit-il, et 
je regrette amèrement de ne pouvoir la faire cesser.

— Pardonnez-moi, fit-elle, en lui tendant la main, je 
suis coupable envers vous d’ingratitude. Mais je ne puis 
chasser les tristes pensées qui m’assiègent.

Et après un silence, elle reprit :
— Est-ce qu’il nous faudra passer la nuit ici ?
— Oui, répondit-il. Bientôt les eaux viendront clapoter 

jusque sous nos pieds. Elles ne nous livreront passage 
que demain, quand elles se seront répandues dans toute 
la vallée.

La jeune fille se tut, continuant de pleurer silencieu
sement. Olivier l’observait avet une attention doulou
reuse.

— Si vous avez le courage île rester seule ici, lui 
dit-il, je retournerai à Margot. Ce qu’il m'est impossible 
de faire avec vous, sans vous je puis le tenter. On saura 
demain que je vous ai quittée, et nulle calomnie n’osera 
vous atteindre.

Mais elle se leva vivement, lui prit le bras et lui dit 
d’une voix tremblante :

— Non, non, je ne veux pas.

« . . .  Reconnaissons, en outre, un mérite trop rare 
chez nos auteurs dranraiiques : le drame se passe en 
pleine Révolution; et, tout en u’afiiehant aucune visée 
politique, il garde toujours le respect que l’on doit à 
celle grande époque. »

De son côté, M. Jules Prevel en parle ainsi dans le 
Figaro :

« La donnée des Frères d’Armes est puissamment 
émouvante...

« Le succès obtenu par les Frères d'Armes, le soir 
de la première représentation , est ratifié chaque soir 
par la foule qui remplit le théâtre Cluny. »

Enfin la Presse parisienne est unanime à faire l’éloge 
de cette œuvre.

Dannemois. — Le lundi de Pâques, 14 avril cou 
rant à une heure de l’après-midi, aura lieu à Danno- 
mois, village du canton de Milly, l’inauguration d’un 
monument (souscription volontaire) élevé à la mémoire 
des Francs Tireurs et Gardes-Nationaux moits pour la 
patrie aux combats de Dannemois et de la Monlignolte 
à Milly, les 18, 26 et 28 septembre 1870.

xfin Janae1.' à cette cérémonie plus de’solonnilê Cf 
le caractère imposant qu’elle mérite, MM. Carnot et 
Lefebvre-Pontalis, députés de Seine-et-Oise, M. Tra- 
monl, sous-préfel d’Etampes, ont offert leur bietneil- 
lanl concours en promettant d’Iionorerde leur présence 
cette réunion patriotique, à laquelle se joindront éga
lement plusieurs membres du Conseil général de Scine- 
el-Marne.

Cher ami et Collègue,

Vous serait-il donc arrivé le même accident qu’à 
I aslonome de la fable, seriez vous par hasard tombé 
dans les oubliettes de votre Tour de Guinelte? Enfin 
n’êtes-vous plus de ce monde?

Faiies-nous-le savoir au plus vite, car nous allons 
avoir probablement grand besoin de vous à Etampes.

Je vous le dis bien bas, bien bas, mais dans le monde 
savant, on parle d’une nouvelle planète. Silence!

Puisse cette bonne nouvelle réveiller votre antique 
ardeur !

De grâce, repondez-nous, quand ce serait du fond 
d’un puits.

X ¥¥* de l’Observatoire.

Changem ent fie Domicile*

AUX FORGES DE VULCAIN.
UtliVCAILLÜilLf ftlLi, <H5mC3IKfT5' ̂ yefi$$5

M. O E J Î E V K I E K  a l’honneur de prévenir sa 
Clientèle que, à partir du 15 avril prochain, ses maga
sins seront transférés Rue Saint-Jacques, 114, (ancien 
hôtel de France). 2 2

Monsieur le Rédacteur,
Il y a déjà quelques années, un de nos collègues s’é- 

laii fait connaître à Etampes, sous ie nom d’Aslronome 
de Guinetle.

Etonnés du silence qu’il gardait depuis longtemps, 
nous lui avons écrit plusieurs fois, mais toujours nos 
lettres sont restées sans réponse.

Perinettez-nous de demander pour quelques lignes 
l’hospitalité à votre estimable journal, bien persuadé 
qu’elles iront ainsi sûrement à leur adresse.

Agréez, etc. —

— Si c’est pour moi que vous avez des craintes ras
surez-vous. Je suis un enfant du pays, je connais les 
chemins ; j’arriverai.

— Non, non ; je ne veux pas, répéta-t-elle.
Et elle ajouta :
— J’aurais peur.
L’inondation envahissait la campagne. Du haut du 

mont Valfroid, les ruisseaux, changés en torrents par la 
foute des neiges, descendaient en grondant se mêler à la 
Chiers gonfiée, mugissante, qui poussait loin de son lit, 
comme une marée, ses eaux tumultueuses. Les buttes 
dé terre que se construisent les cantonniers, étaient ren
versées, détruites ; les maisonnettes roulantes où s'abri
tent les pâtres étaient entraînées au loin. Malheur à qui 
Se- trouvait sur son passage. Ici elle enveloppait un 
groupe de peupliers, elle tourbillonnait autour d’eux 
avec furie, elle déracinait les plus faibles et passait en 
emportant sa proie.

Là, elle se heurtait aux flancs d’une digue ; ailleurs, 
elle allait s’abattre contre une chaussée solide ; elle dis
joignait les palissades, elle mordait le sol, elle s’y creu
sait un lit ; elle passait encore, toujours plus impétueuse 
et plus courroucée ; franchissant tous les obstacles, elle 
envahissait la campagne, rapide et bondissante comme 
un cheval emporté. Mais quand elle eut forcé la dernière 
barrière opposée à sa rage, elle se calma peu à peu. 
Les masses d’eau répandues au loin sur les prairies 
s’immobilisèrent. Tranquille et apaisée au sein de sa 
victoire, l’inondation se tut.

Bientôt Jenny et Olivier, au sommet de Vile qui leur 
servait de refuge, n’enten liront plus qu’une clameur 
monotone et lointaine, le dernier cri de colère pousse

M a r c h é  a u x B e s t i a u x  du 5 Avril 1873.

Arrivés. Vendus.
Moulons. . . . .................  12805 9260
Vaches......... 52
Chevaux.. . .................  50 35
Anes............. .................  14 6
Porcs............ »

Totaux----- 12974 9353

Ce marché a été assez actif, mais on a constaté une

par la Chiers satisfaite. Puis un autre bruit presqu’in- 
saisissable arriva jusqu’à eux. C’était la vibration affai
blie d’une cloche. Us écoutèrent ;

— Onze heures, déjà ! fit Jenny en tressaillant.
— Déjà ! répéta Olivier, avec un sourire triste. Au 

lieu de redouter l’arrivée des heures, souhaitez plutôt 
quelles précipitent leur course. La nuit sera longue 
pour vous.

Us étaient restés sur la lisière dubois, mais le vent 
s’éleva tout à coup, et le brouillard qui tombait depuis 
plusieurs heures devint une pluie violente. Alors ils en
trèrent dans le fourré pour y chercher un abri.

L’obscurité était là plus profonde encore. Jenny se 
heurtait aux arbres et s’embarrassait les pieds dans les 
ronces. Accablée par la violence des sensations que lui 
avaient apportées les événements de cette nuit affreuse, 
son âme et son corqs étaient engourdis de fatigue et 'die 
acceptait docilement l’aide du protecteur que la Provi
dence lui avait donné.

Comme elle venait de glisser sur les feuilles mouillées, 
Olivier pour la soutenir fit un brusque mouvement, et 
la lanterne, échappant à sa main, roula à terre. La faille 
lueur qui les avait accompagnés et protégés jusque-là 
disparut tout à coup. Jenny effrayée poussa un cri. Mais 
Olivier était aussi ému quelle ; il la supplia de lui par
donner sa maladresse comme si elle eut été un crime. 
Et la jeune fille rassurée remit sa main dans la sienne.

Lotis JACQUIER

(La suite au prochain numéro).
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diminution sensible sur le prix des moutons ; les vaches 
offraient un choix médiocre ; quant aux chevaux, les 
transactions ont été sans importance.

B B LA  R Q T Q M B E
Dimanche 13 Avril

GRAND BAL DE N U I T
Orchestre nombreux , répertoire en vogue.

Lundi 14

GRAND CAFÉ CONCERT
Artistes de l*aris.

O u v e r t u r e  à  f i  h e u r e s .

M PERSENT, marchand de mercerie en gros, 
rue de la Tannerie, n° 1 1, à Etampes, demande un 
A P P R E N T I .  1

Fiat civil de la commune (TEtampes.
NAISSANCES.

Du 5 Avril. — Cariot Consiance-Mélanie, rue de 
l’Hospice. — 7. R uelle Paulin-Alfred, rue du Per- 
ray, 42. — 7. Baudon Paul-Augustin, rue du Pont- 
Martine. — 7. F romont Georges Alphonse-Auguste, 
rue Saint-Martin, I er. — 10. Chorlet Yictor-Alexan- 
dre, au Chesnay.

PUBLICATIONS DE MARIAGES.
Entre : 1° C h a n o n  Alexandre-Magloire, 29 ans, bou

langer, rue St Martin, 77; et D lle D e s b a y e s  Pauline- 
Julie, 22 ans, lingère, à Chalo Saint-Mars.

2° Genet Félix-Désiré, 39 ans, maçon à Authon-Ia- 
Plaine;el DIle R oussille Euphrosine-Juline, 27 ans, 
cuisinière, rue Saint-Antoine, 23.

3° R ongère Pierre-René, 27 ans, charron, rue du 
Haut Pavé, 25; et D* 11* H ervet Célina, 21 ans, cou
turière, rue Saint-Martin, 15.

Pour les articles et faits non signés : A c s .  A i.L lE Y .

LA C“  FRANÇAISE
VEND SON

C H O C O L A T
QUALITÉ SUPÉRIEURE 

t o u j o u r s  2  f r .  l e  /  j 9  k i l o
ET SON

C A C A O  E N  P O U D R E
2 fr. 50 le 1/2 kil.

Dépôt dans toutes les bonnes Maisons. 13 9

(1) Etude de M® CHENU, avoué à Etampes,
Rue Saint-Jacques, n8 5g bis.

VENTE
P a r  su ite de C onversion  de Saisie im m o b iliè re ,

EN LA MAISON D’ÉCOLE DE CHALOU -  MOÜLINEUX ,

Et par le ministère de Me BARTHOLOMÉ,
Notaire à Saclas, commis à cet effet,

DUNE

MAISON
Située à Chalou-Moulineux,

Avec
GRANGE, JARDIN, AISANCES ET DÉPENDANCES,

ET DE

SEPT PIÈCES DE TERRE ET BOIS
Sises au terroir de Chalou-Moulineux,

E N  8  L O T S
Le tout appartenant à M. Charlbs-Dèsiré POUSSARD, 

Cultivateur à Chalou-Moulineux.

L’Adjudication aura lieu le Dimanche l t  Mai 
mi! huit cent soixante-treize,

Heure de midi.

Ou fai-l savoir à tous qu’il appartiendra que :
En exécution d’un jugement rendu par le Tribunal 

civil de première iuslance séant à Etampes, le pre
mier avril mil huit eeut soixante-treize, enregistré;

Il sera,
Aux requête, poursuite et diligence de madame 

Louise-Elisa POUSSARD, veuve en premières noces 
de M. François-Félicien A.MIOT, et aujourd’hui épouse 
assistée et autorisée de M. Jean - Baptiste BARBIER , 
cultivateur, avec lequel elle demeure à la Norville, 
canton d'Arpnjon;

Ayant pour avoué M® Louis-Laurent Chenu , demeu
rant à Etampes, rue Saint-Jacques, numéro 39 bis;

En présence, ou lui dûment appelé , de M. Désiré- 
Charles Puussard , cultivateur, demeurant à Chalou- 
Moulineux ;

Ayant pour avoué M' Amable-Michel Bouvard, de
meurant à Etampes, rue Saint-Jacques, numéro 5;

Procédé, le Dimanche onze Mai mil huit cent 
soixante-treize, heure de midi, en la Maison d’école de 
Chalou-Moulineux, et par le ministère de M® Barlho- 
lomé, notaire à Saclas, commis à ccl effet, à la vente 
par adjudication, au plus offrant et dernier enchéris
seur, et après l’extiuclion des feux, des immeubles dont 
la désignation suit.

D É S I G N A T I O N S
Premier lot.

Une MAISON située à Chalou Moulineux , dans le 
bout vers Coiigerviile , composée d’une chambre basse 
a feu, grenier au-dessus couvert en tuiles, grange à 
côté aussi couverte en tuiles , cour devant non com

mune et close de murs , cave voûtée dans ladite cour, 
servant d’étable , et dont la butte est dans le jardin ci-
après.

Jardin en côte à la suite de la cave et au-dessus des 
bâtiments et cour; le tout tenant d’un long au sieur 
François Marchand , d'autre long au sieur Rouillon- 
Drol, d’un bout les héritiers Bouton, et d’autre bout le 
chemin de Congerville.

Sur la mise à prix de 1,000 fr.
Deuxième lot.

Vingt ares quarante centiares de terre , terroir de 
Chalou, champtier de la Vallée-de Pussay ; tenant d’un 
long Marceaii , d’autre long la veuve Verdureau , d’un 
bout Lippevel, et d’autre bout le chemin.

Sur la mise à prix de 300 fr.
Troisième lot.

Vingt ares quarante deux centiares de terre , même 
terroir, champtier du Chemin-de-Monnerville; tenant 
d’un long à Muriot, d’autre long sommière, d’un bout 
la pièce de Chicheny, et d’autre bout le chemin.

Sur la mise à prix de 300 fr.
Quatrième lot.

Vingt-un ares soixante dix centiares de terre, même 
terroir, champtier du Poirier ou du Paradis; tenant 
d’un long à madame veuve Drot, d’autre long Dauvil- 
liers. d’un bout Gombaull, et d’autre bout le chemin 
de Blois.

Sur la mise à prix de 200 fr.
Cinquième lot.

Vingt-cinq ares cinquante deux centiares de terre, 
même terroir, champtier des Fonds-de-Chicheny; te
nant d’un long à Levieuge, d’autre long plusieurs, d’un 
bout le chemin de Blois, et d’autre bout Berlhelot

Sur la mise à prix de 300 fr.
Sixièm e lot.

Dix ares vingt-un centiares de terre , même terroir, 
champtier du Poil-de Loup ou des Pointes; tenant d'un 
long à Léger, d’autre long à Rebiffé , d’un bout au 
grand chemin de Grandville, et d’autre bout le chemin 
de Thionville

Sur la mise à prix dé 150 fr.
Septièm e lot.

Onze ares quarante-trois centiares de terre, même 
terroir, champtier Derrière-le-Village; tenant d’un long 
à Joseph Foussard, d’autre long à la veuve Drot, d’un 
bout plusieurs, et d’autre bout un bois.

Sur la mise à prix de 100 fr.
Huitième et dernier lot.

Cinq ares dix centiares enviion de bois , même ter
roir, champtier au-dessus de l’étang de Moulineux ; te
nant d’un long à Durandel, d’autre long à Berlhelot, 
d’un bout le chemin, et d’autre bout l’étang.

Sur la mise à prix de 150 fr.
Fait et rédigé par moi, avoué poursuivant soussi

gné.
A Etampes, le dix avril mil huit cent soixante- 

treize.
Pour original ,

Signé, CHENU.
S’adresser, pour les renseignements :

A Etampes,
A M- CIJENU, avoué poursuivant „ rue St Jacques.

numéro 39 bis;
A M* BOUVARD, avoué colicilant, rue Saint-Jac

ques, n° 5;
A Saclas,

A M® BARTHOLOMÉ , notaire , dépositaire du ca
hier des charges et des titres de propiiélé.

Et sur les lieux.
Ensuite est écrit : Enregistré à Etampes , le onze 

avril mil huit cent soixante - treize, folio 61 recto , 
case 4. Reçu un franc quatre-vingts centimes, dé
cimes compris.

Signé, D e l z a n g l e s .

(2) Etude de M* BOUVARD , avoué à Etampes,
Rue Sainl Jacques, n° 5.

VENTE
S O L  L I C I T A T I O I W

EN LA MAISON D'ÉCOLE DE BOIS-HERPIN,
El par le ministère de M* BARTHOLOMÉ, notaire à Saclas, 
• Commis A cet effet,

DE : UNE

MAISON
Sise à Bois-herpin, sur la Grande Rue,

ET SES DÉPENDANCES
Avec

COUR E T  J A R D I N

U N E  M A I S O N
Sise à Brouy.

ET

SES D É P E N D A N C E S
ET DIVERSES PIÈCES DE - r -

T E R R E ,  VIGNE ET BOIS
Situées terroirs de Bois llerpin, Rointilliers,

La Forêt-Sainte Croix,
Arrondissement d’Etampes (Seine-et-Oise), 

et Mainvillier*,
Arrondissement de Pilhiviers (Loiret),

E 2« 19  L O T S  
A v e c  fa cu lté  de réunion .

L’Adjudication aura lieu le Dimanche 4 Mai 
mil huit cent soixante-treize,

Heure de midi.

On fait savoir à tous ceux qu’il appartiendra, que :
En exécution d’un jugement rendu par le Tribunal 

civil de première instance d’Etampes, le quatre mars 
mil huit cent soixante-treize, enregistré et signifié,

Il sera,
Aux requête, poursuite et diligence de :

Bois Herpin ;
2° M. Louis GONDOUIN, concierge au château de 

Gravelles , commune d’Auvers-Saint-Georges , y de
meurant ;

3° Madame Geneviève BO N LEU , épouse de M. 
Amand IIUTTEAU , cultivateur, et de ce dernier pour 
l’assister et l’autoriser, demeurant ensemble à tenue- 
ville, commune de Brouy;

4° Madame Viclorine RONLEU, épouse de M. Fran
çois BAULEUX, commis meunier, et de ce dernier 
pour l’assister et l’autoriser, demeurant ensemble a ba- 
vigny-sur-Orge ;

Mademoiselle Clarisse-Eugénie BONLEU, domesti
que, demeurant à Etampes, rue de la Boucherie,

Ayant les sus-nommés pour avoué constitué M® Ama
ble-Michel Bouvard, exerçant près le Tribunal civil 
de première instance d’Etampes , demeurant en ladite 
ville, rue Saint-Jacques, numéro 5, lequel continuera 
d’occuper pour eux sur la présente poursuite de vente 
et ses suites ;

En présence, ou eux dûment appelés, de :
1° M. Jean Désiré Aury ou Ilaury , cultivateur, de

meurant à Venant, commune de Buissy-le Sec;
« Au nom et comme tuteur des mineurs Cé- 

« lest in Aury ou Haury, Louis Aury ou Haury 
« et Eugénie Aury ou Haury, issus du mariage 
« de François Aury ou Haury avec Florentine 
« Bonleu, tous deux décédés, — nommé à cette 
« qualité suivant délibération du conseil de fa- 
« mille desdits mineurs, reçue et présidée par 
« Monsieur le Juge de paix de Méréville, en 
« date du quinze décembre mil huit cent soi- 
« xanle douze, enregistrée. »

2° Madame Zélie- Marie Boudincau , veuve de M. 
Louis Aury ou Haury, demeurant à Moigny;

« Au nom et comme tutrice naturelle et légale 
« de Désiré Aury , enfant mineur issu de son 
« mariage avec ledit sieur Aury ou Haury, dé- 
« cédé. »

3° M. Pierre-Sébastien Bonleu, cultivateur, demeu
rant à Brouy ;

Ayant les sus-nommés pour avoué constitué M® Léo
nard Breuil, exeiçant près le Tribunal civil d’Eiampes, 
demeurant en ladite ville, rue Sainl- Jacques, numéro 
50;

Et encore en présence, ou eux dûment appelés, de :
1° M. Louis-Napoléon Aury ou Ilaury, charretier 

demeurant à Roinvilliers ; *
t  Au nom et comme subrogé-tuteur du mi- 

« neur Désiré Aury, sus-nommé; — nommé à 
« celle qualité suivant délibération du conseil 
« de famille dudit mineur, reçue et présidée 
« par Monsieur le Juge de paix du canton de 
« Milly, en date du deux février mil huit cent 
« soixante treize, enregistrée. »

2° M. Pierre Sébastien Bonleu, cultivateur, demeu
rant à Brouy ;

« Au nom et comme subrogé - tuteur des mi- 
« neurs Célestin , Louis et Eugénie Aury ou 
« Haury ; — nommé à cette qualité par la déli
ce ,b4ratir»n du quinz? décembre mil huit ceill 
« soixante-douze, sus-énoncée. »

Procédé, le Dimanche quatre Mai mil huit cent soi
xante-treize, heure de midi, en la Maison d’école de 
Bois-Herpin , par le ministère de Me Bartholomé, no
taire à Saclas, commis à cel effet, à l’adjudication, au 
plus offrant et dernier enchérisseur, à l’extinction des 
feux, des immeubles ci-après dépendant tant de la com
munauté ayant existé entre François Aury ou Haury et 
Florentine Bonleu et de leurs successions.

D E S I G N  A T I  O i \  i
„ Premier lot.

Une Maison sise à Bois Herpin, sur la grande rue, 
composée d’une chambre à feu , autre chambre à feu à 
côté, grange, fournil en face la maison , étable à côté, 
vis a vis la grange , le tout couvert en chaume , cave 
sous la maison, toit à porcs couvert en tuiles de l’autre 
côté de la maison à droite en entrant ; cour close au 
milieu ; tenant le tout par devant la rue, par derrière à 
Maxime Piet, d’un long M. Piel, et d’autre long la place 
de Joseph Pochon.

Une grange en face la maison ci-dessus, de l’autre côté 
de la rue, couverte en chaume, écurie à côté couverte 
en tuiles, jardin à côté et derrière; tenant d’un long la 
rue, d’autre long à l’housche ci-après dont le jardin sera 
séparé par une ligne dioile partant d’un point fixé à 
neuf mètres du prolongement du pignon midi de la 
grange, d’un côté veuve Auger, et d’autre côté Pierre 
Véron.

Sur la mise à prix de 800 fr.
Deuxième lot.

Trente-huit ares vingt-huit centiares d’housche, sis 
à Bois-Herpin , dans les housches dudit lieu ; tenant 
d’un long veuve Auger, d’autre long Pierre Véron, d’un 
bout Henri Gueslon , et d’autre bout au jardin ci des
sus.

Sur la mise à prix de 400 fr.
Troisième lot.

Trente-huit ares vingt-huit centiares de terre, terroir 
de Bois Herpin , champtier du Mont-de Bouteille; te
nant d’un long Dufour, d’autre long Adrien Micbaut, 
d’un bout Jules Pillas, et d’autre bout le chemin de 
Roinvilliers à Puiselet

Sur la mise à prix de 20 fr.
Quatrième lot.

Dix-huit ares qiialre-vingl-huil centiares de terre, 
terroir de Rois Herpin, champtier du Bois-Meunier ou 
du Beau-Regard; tenant d’un long Beauvallet, d’autre 
long Bertheault, d’un bout madame Beaudet, et d’au
tre bout Barreau.

Sur la mise à prix de 20 fr.
Cinquième lot.

Dix-neuf arcs quatorze centiares de terre, terroir de 
Roinvilliers, champtier des Coutres; tenant d’un long 
Jouanneau , d’autre long Thomas, d’un bout Dadon- 
ville, et d’autre bout héritiers Lesage.

Sur la mise à prix de 60 fr.

S ix ièm e lot.
Douze ares soixante-seize centiares de terre , terroir 

de Roinvilliers, champtier de la Croix; tenant d’un 
long Dadonville. d’autre long Joseph Haury, d’un bout 
Bertheault. d’antre plusieurs.

Sur la mise à prix do 70 fr .
Septièm e lut.

Neuf ares cinquante-sept centiares de terre , terroir 
de Roinvilliers, champtier du Faîte des-Housches-dn- 
dit-lieu ; tenant d’un long Jouanneau, d’autre long Ci- 
ret, d’uu long Dadonville, et d’autre long Pichot.

Sur la mise à prix de 50 fr.
H uitièm e lo t.

Douze ares soixante-seize centiares de terre, terroir 
de Roinvilliers , champtier des Vignes ou des Fonds- 
de-Puiselel; tenant d’un long Besnard , d’autre long 
Percheron , d’un bout Boucher, et d’autre bout Dal- 
leiue.

Sur la mise à prix de 50 fr.
Neuvième lot.

Douze ares soixante-seize centiares de terre, terroir 
de Roinvilliers, champtier du Fond-de-Puiselet; tenant 
d’un long Dadonville, d’autre long héritiers Dqsne, des 
deux bouts Dadonville.

Sur la mise à prix de 50 fr.
D ixièm e lut.

Onze ares seize centiares de terre, terroir de Bois- 
Herpin, champtier de la Folie ou du Chemin-de-Roin- 
villiers- à - Puiselet ; tenant des deux longs Véron, d’un 
bout Pasquet, et d’autre bout le chemin de Roinvilliers 
à Puiselet.

Sur la mise à prix de 40 fr.
Onzième lut.

Six ares trente huit centiares de bois, terroir de La 
Forêt Sainte Croix, champtier vers les roches; tenant 
d’un long Vincent Ciret, d’autre long Alexandre-Joseph 
Haury, d’un bout Dufresne , et d’autre bout le chemin 
de Bois Herpin aux Trembleaux.

Sur la mise à prix de 25 fr.
Douzième lot.

Douze ares soixante-seize centiares de terre et bois, 
terroir de Bois Herpin, champtier du Moulin-à-Vent 
ou au-dessus de la vallée de Chanteloup; tenant d’un 
long Lccoup , d’autre long Joseph , d'un bout Thomas, 
et d’autre bout Moullé.

Sur la mise à prix de 50 fr.
Treizième lot.

Douze ares soixante seize centiares de terre, terroir 
de Bois - Herpin , champtier des Roches ; tenant d’un 
long Percheron, d’autre long la ferme des Trembleaux, 
d’un bout un bois, et d’autre bout le chemin de Bois- 
Herpin aux Trembleaux.

Sur la mise à prix de 25 fr.
Quatorzième lot.

Vingt cinq ares cinquante- deux centiares de terre, 
terroir de Roinvilliers , champtier du Marchand Chat; 
tenant d’un long Boucher, d’autre long Napoléon 
Haury, d’un bout Auguste Ciret, et d’autre bout le 
chemin.

Sur la mise à prix de 100 fr.
Quinzième lot.

Six ares trpnte-huil centiares de terre , terroir de 
Roinvilliers^ dans les housches dudit lieu; tenant d’un 
long Boucher, d’autre long Désiré Haury, d’un bout 
Ciret, et d’autre bout Pichot.

Sur la mise à prix de 50 fr.
Seizième lot.

Six ares trente huit centiares de terre, terroir de 
Roinvilliers , champtier dans les housches dudit lieu ; 
tenant d’un long Hardy, d’autre long veuve Girard, 
d’un bout Pichot, et d’autre bout Ciret.

Sur la mise à prix do 50 fr.
Dix septième lot.

Douze ares soixante seize centiares de terre, terroir 
de Rois Herpin, champtier du Bois-Meunier; tenant 
d’un long Véron , d’autre long Gibier , d’un bout Du
four, et d'autre bout Michaul.

Sur la mise à prix de 60 fr.
Dix-huitième lot.

Une Maison sise à Brouy, couverte en chaume, com
posée de :

Une chambre à feu et une chambre froide en appen
tis, grenier dessus , four au bout de l’appentis , étable 
en face couverte en chaume, cour au milieu des bâti
ments, jardin derrière l’étable.

Le tout tenant d’un long à une ruelle, d’autre long à 
la rue, et des deux bouts à Louis Berthaull.

Grange couverte en chaume dans la cour de Théo
dore Michault; tenant de tous côtés à Théodore Mi- 
chault.

Sur la mise à prix de 600 fr.
Dix neuvième lot.

Six ares trente-huit centiares de terre, terroir de 
Mainvillicrs, champtier de Moque - Bouteille ; tenant 
d’un long Thévard , d’autre long Catinal, d’un bout le 
chemin de Boissy à Puiseaux , et d’autre bout Mar
chand.

Sur la mise à prix de 50 fr.

S’adresser, pour les renseignements;
A Etampes,

En l’étude de M® BOUVARD, avoué poursuivant la 
vente, rue Saint-Jacques, numéro 5;

En celle de M® BREUIL, avoué colicilant, rue 
Saint-Jacques, numéro 50 ;

A Saclas,
En l’étude de Me BARTHOLOME, notaire commis 

pour procéder à la vente , dépositaire du cahier des 
charges et des litres de propriété;

El sur les lieux pour visiter les immeubles.

Fait et dressé par l’avoué poursuivant soussigné.
A Etampes , le dix avril mil huit cent soixante-* 

treize.
Signé, B O U V A R D .

Ensuite est écrit : Enregistré à Etampes, le dix 
avril mil huit cent soixante - treize , folio 61 recto 
case t r®. Reçu un franc quatre-vingts centimes, doublé 
décime compris.

Signé, Delzangles.

1° M. François PICHOT, propriétaire, demeurant à

*

*



L’ABEILLE. o

(3) Eludes de M* PERCHERON, notaire à Sl-Chéron, 
Canton de Dourdan, arrondissement de Rambouillet 

(Seine -et-Oise)

El de Me BENOIST, avoué à Paris, avenue Napoléon, 4
(près le Théâtre- Français}.

V EN TE
P u r  a d ju d ic a t io n  j u d ic ia ir e  ,

AU PLUS OFFRANT ET DERNIER ENCHÉRISSEUR,

En l’étude et par le ministère de M® PERCHERON,
Notaire à Saint-Chéron (Seine-et-OiseJ,

E N  4  LOTS

1 °  d ’u n e

PROPRIÉTÉ
C O M P R E N A N T

MAISON DE CAMPAGNE AVEC JARDIN ET TRAIRIES,

Sise à Saint-Chéron,
Canton de Dourdan (Seine-et Oise),

ET DE

S i V E H S  B © I S
Sis à Sain t' Chéron et Suuzy la -Briche , 

Lieux dits la Roche Mabille 
et le Bois-des-Roches.

L’adjudication aura lieu le Dimanche 4 Mai 
mil huit cent soixanie - treize, 

à deux heures. * Il

On fait savoir à lo is ceux qu’il appartiendra :
Qu’en exécution d’un jugement rendu le quatorze 

février mil huit cent soixante-treize, par la chambre 
du conseil de la première chambre du Tribunal civil 
de la Seine, enregistré ;

El aux'requête, poursuite et diligence de :
M. BEALFOUR, demeurant à Paris, rue du Châ

teau-d’Eau, numéro 63;
Agissant au nom et comme syndic définitif de :
1° La faillite de la société Carion et compagnie, dite 

le Crédit des Paroisses, en état d’union; et 2° la fail
lite dudit sieur Carion personnellement, en état d’u
nion ;

Ayant pour avoué Me Auguste-Constant Benoist, de
meurant à Paris, avenue Napoléon, numéro 4 , près le 
Théâtre-Français ;

Il sera ,
Le Dimanche quatre Mai mil huit cent soixante- 

treize, à deux heures, en l’étude et par le ministère de 
M* Percheron, notaire commis à cet effet, demeurant à 
Saint-Chéron, canton de, Dourdan (Seine-el-Oise), pro
cédé à l’adjudication, au plus offrant et dernier enché
risseur, et sur le cahier des charges dressé et déposé 
par Me Percheron , des immeubles dépendant des fail
lites sus énoncées, et en quatre lots dont la désignation 
suit.

D L S ’ GA ATS O N î

Pi&mier lot.
Une Maison de campagne située à Saint-Chéron, en 

dehors du village et de l’autre côté du chemin de fer, 
non encore achevée, éle\ée sur sous sol d’un rez-de- 
chaussée, d’un premier étage et d’un secoud en man
sardes.

Jardin non achevé, clos en partie de haies vives et 
en partie de treillages.

Portions de pré attenant au jardin.
Le tout d’un seul ensemble lient par devant au che

min latéral au chemin de fer, et d’un côté au chemin 
du moulin de Mirgaudon, d’autres côtés plusieurs.

Deuæième lo t.
Un hectare soixante - dix - huit ares soixante - quinze 

centiares de bois, situés lieu dit la Roche-Mabille, près 
et en fi.ee de l’ancienne maison du Buisson, terroir de 
Saint Chéron; tenant d’un côté au levant à MM. Brière 
et Louis Cocheteau, d’autre côlé à M. Brière et par 
hache à madame de la Martraye, d’un bout le chemin 
de la Pierre-à Canon , et d’autre bout la pente du bois 
des Roches.

Troisi'm e lot.
Trente huit ares trente centiares de bois, au même 

lieu; tenant d’un côté levant M. Dureuil , d’un autre 
côté à M. Philemon Héret, d’un bout nord le chemin 
de la Pierre-à-Canon , et d’autre bout au midi à M. 
Bricre de Valigny.

Quatrième lot.
Soixante ares soixante-cinq centiares de bois, ter

roir de Souzv-la-Briche , lieu dit le Bois-des-Roches; 
tenant d'un côté nord au bois des Roches, d’autre côté 
M. Collas, d’un bout levant au même, et d’autre bout 
le chemin de Souzy à Saint Chéron.

Ainsi que les immeubles sus-désignés s’étendent, 
poursuivent et comportent, avec toutes leurs circons
tances et dépendances , sans aucune exception ni ré
serve.

MISES A P K I \  :

Outre les charges, clauses et conditions énoncées au 
cahier des charges, les enchères seront reçues sur les 
mises à prix fixées par le jugement sus-énoncé , sa
voir :

Pour le premier lot, à la somme de cinq mille francs, 
ci 5,000 fr.

Pour le deuxième lot, à la somme de sept 
cent cinquante francs, ci 750

Pour le troisième lot, à la somme decent 
cinquante fraucs, ci 150

.1 reporter........... 5,900 fr.

lleport............. 5,900 fr.
Pour le quatrième lot, à la somme de trois 

cents francs, ci 300
Total des mises à prix, six mille deux ce n ts -----------

francs, ci 6,200 fr.
Fait et rédigé à Paris , le vingt-neuf mars mil huit 

cenlsoixante-treize, par l’avoué poursuivant soussigné.
Signé. B E N O I S T .

Enregistré à Paris, le trente-un mars mil huit cenl 
soixante treize, folio 199, case 9. Reçu un franc qua
tre vingts centimes, double décime compris.

Signé : (illisible).
S’adresser, pour les renseignements :

1° A M* Percheron , notaire à Saint-Chéron, canton 
de Dourdan (Seine-et-Oise).

2° A Me BENOIST, avoué à Paris , avenue Napo
léon, numéro 4 (près le Théâtre-Français).

5° A M. BEAUFOL’R, syndic, demeurant à Paris, 
rue du Châleau-d Eau, numéro 63

(4) Élude de Me NOTTIN, avuué à Paris,
Boulevard Poissonnière, 23.

VENTE
S U R  L I C I T A T I O N

Â ü  PLU S OF F R A N T  E T  DE R N I E R  EN C O Ê RI  S S  EU R,

Eu l'audience des Criées du Tribunal civil de i" instance de la Seine, 
au Palais de Justice, à Paris,

Le 3 Mai 1873, deux heures de relevée, ,
E N  2, L O T S .

P R E M I E R  L O T .
UNE

S F *  5 S 1  I r t ,  E 2
Sise au village de MaroLles, canton de Méréville, 

Arrondissement d’Etampcs,
ET DEUX

PIÈCES DE TERRE
Sises : l’une, terroir de Boissy-la-Rivicre, champtier 

de l'Echelle ;
L'autre, terroir de Marolles, champtier 

Derrière les Petites Vignes. 
D E U X I È M E  L O T ,

J A R D I N  - M A R A I S
Sis à Etampes, faubourg St Pierre.

L’adjudication aura lieu le Samedi 3 Mai 
mil huit cent soixante-treize , 

deux heures de relevée.

On fait savoir à tous ceux qu’il appartiendra ;
Qu’en exécution : 1° D'un jugement contradictoire

ment rendu par la deuxième Chambre du Tribunal 
civil de première instance de la Seine, le douze juillet 
mil huit cent soixanle-dix, enregistré el signifié; 2° 
D’un autre jugement rendu par ladite Chambre dudil 
Tribunal, le quinze février mil huit cenl soixante- 
douze, aussi enregistré el signifié ;

El aux requêtes, poursuites et diligences, de :
1° Madame Constance Rigollet, épouse de M. Pi- 

gray, et ce dernier pour l’assister et l’autoriser, de
meurant ensemble à Paris, avenue Bosquet, numéro 
54;

2° Madame Honorine ou Florence Rigollet, veuve 
de M. Jean -  Baptiste Pichard, demeurant au grand 
Montrouge, Grande-Rue, numéro 18, ci - devant et 
actuellement même lieu, rue de Courcelles, numéro 
1 2 ;

3° M. Calixte Rigollet, charretier, demeurant à 
rnôpital Necker, à Paris;

4° M. Chéron, peintre en bâtiments, demeurant à 
Char< nlon, rue du Pont, numéro 2 ;

5° Madame Eulalie Teruois, veuve de M. Prince- 
Louis Rigollet, ladite dame demeurant à la Grange- 
Martin, commune de Gif, ûi devant el actuellement à 
Limours (Seine el-Oise) ;

6" M. Eugène Bigollel, demeurant à Paris à l’Ecole- 
Mililaire ;

7° Madame Hortense Rigollet, épouse de M. Louis 
Bonté, menuisier, et ce dernier, tarit en son nom per
sonnel que pour assister et autoriser ladite dame son 
épouse, demeurant ensemble à Gif (Seine el-Oise) ;

8° M. Léon Rigollet, demeurant à Paris, rue Cor
beau, numéro 33 ;

9° Madame Philoinène Rigollet. épouse de M. Ha- 
mol, boürrelier, demeurant ensemble a Paris, rue Fos- 
sés-Sainl-Bernard, numéro 34 ;

M. Harnot, tant en sou nom personnel que pour as
sister el autoriser la daine, son épouse ;

10° M. Amédée Rigollet, marchand de vins, de
meurant à Paris, rue de la Cerisaie, numéro 47 ;

11° M. Jean - François Rigollet, propriétaire, de 
raeurant à Gif (Seine-et O sej ;

12° M. Louis-Pierre François, cultivateur, demeu
rant à Saint Rémy les Chevreuse (Seine-et Oise) ;

13° M. Adolphe-Noël François, cultivateur, demeu
rant à Gif, canton de Palaiseau (Seiue-el Oise) ;

14“ M. Désiré François, cultivateur, demeurant à 
Jagny, commune de Chevreuse (Seine et-Oise) ;

15° M. Léon François, serrurier, demeurant à Che
vreuse (Seine et-Oi^e) ;

16° Madame Marie-Anne-Geneviève Rigollet, épouse 
de M. Etienne-Victor Fortin, et ce dernier pour auto
riser et assister ladite dame, son épouse, et au besoin 
en son nom personnel, demeurant à Paris, rue de Ri
voli ;

17° Madame Mario-Sophie Rigollet, veuve de M. 
Etienne-Augustin Royer, demeurant à Orsay ;

18° M. Prince - Louis Cré, ancien marchand de 
vins, demeurant à la Petite- Villelle, Paris, route d'Al
lemagne, numéro 16, ei devant et actuellement à Pa
ris (Ménilmonlant), rue des Panoyaux, numéro 48;

19° M. Jean Baptiste Cré dit Constant, rentier, de
meurant à Montinirail (Marne) ;

20° Madame Louise-Célina Cré, épouse séparée de 
corps et de biens aux termes d’un jugement du Tribu 
nal civil d’Epemay, du vingt-six mars mil huit cent 
soixante, enregistré, de M. Prudent-Fulgence Cul- 
mont, ladite dame demeurant à Château - Thierry 
(Aisne), faubourg de Marne ;

21° Madame Irma - Louis Auboin, épouse de M. 
Bastide, demeurant avec lui à Paris, rue des Panoyaux, 
numéro 48, ci-devanl et actuellement à Vincennes, rue 
des Carrières, numéro 30. El ledit sieur Bastide, tant 
en son nom personnel que pour assister el autoriser la
dite dame, son épouse ;

22° Madame Louise - Geneviève - Nicole Surivcl, 
veuve de M. \  ictor Larieux, décédé à Antony, le dix- 
sept juillet mil huit cent soixante-six. Ladite dame, 
couturière, demeurant à Paris, rue de Sévigné, nu
méro 53, ci-devant et actuellement rue Pasquier, nu
méro 46 ;

Tous les sus-nommés à l’exception de MM. Pigray, 
Boulé, Hamot, Fortin, Bastide, qui agissent pour au
toriser leurs femmes, héritiers pour partie de madame 
Marie- Rosalie Rigollet, décédée, épouse séparée de 
biens de M. Jean-Baptiste-Christophe Duval.

Madame Bastide, née Auboin, par représentation 
avec les mineurs Auboin, ci après nommés de Rosalie- 
Frmçoise Rigoreau, leur mère, décédée, épouse de 
M. Henri Auboin, aussi décédé.

MM. Louis Pierre François, Adolphe-Nuël Fran
çois, Désiré François, Léon François, par représenta
tion de madame Marie-Louise-Antoinette Rigollet, 
leur mère, décédée à Chevreuse, le seize avril mil huit 
cenl soixante douze, épouse de M. Jean Noël Fiançois, 
ci-après nommé.

Madame veuve Larieux, aussi par représentation, 
mais pour un sixième seulement, de madame Louise 
Antoinette dite Rosalie Rigoreau, veuve de M. Alexan
dre-César Surivet, décédée à Paris, rue de Flandre, 
numéro 105, le trente mars mil huit cenl soixante- 
oi. ze.

Ayant pour avoué Me Lucien Nottin, demeurant à 
Paris, boulevard Poissonnière, numéro 23.

En présence de :
1° M. Eugène-François Duval, demeurant à Paris, 

rue Montgallet, numéro 19 ;
Agissant au nom et comme légataire universel du 

sieur Jean-Baptiste Christophe Duval, sus nommé;
2° M. Louis-Michel Rigoreau, épicier, demeurant 

à Bourg-la Reine, Grande-Rue, numéro 26 ;
3“ M. Louis Conté, maître d’hôtel, demeurant à 

Londres, Queen-street, numéro 26, Golden square;
Agi-sanl tant en son nom personnel, s’il y a lieu, 

que pour la validité de la procédure, à l'égard de ma
dame Zoé Geneviève Rigoreau, son épouse, ci après 
dénommée et qualifiée ;

4® Madame Anastasie Rigoreau, veuve de M. Jé
rôme François Deline, demeurant à Bourg-la Reine, 
numéro 56, Grande Rue;

5“ Madame Rosalie - Louise Surivet, épouse de M. 
Alexandre-Louis Rioux, champignonniste, el ce der
nier. tant en son nom personnel, s’il y a lieu, que pour 
la validité de la procédure à l’égard de la dame son 
épouse, demeurant ensemble à Issy, route des Mouli- 
neaux (Seine) ;

6° Madame Félicité-Louise Suiivet, épouse de M. 
Charles-Saturne Cabaret, employé de la ville de Paris, 
et ce dernier, lant en son nom personnel, s’il y a lieu,

ue pour la validité à l’égard de la dame son épouse,
emeuranl ensemble à Paris, rue Saint Lazare, numé

ro 54 ;
7° Mademoiselle Augustine - Clémentine Surivet, 

blanchisseuse, célibataire, majeure, demeurant à Pa
ris, rue de Flandre, numéro 183 ;

8° M. Louis-Joseph Surivet, receveur au marché de 
la ViNette, demeurant à Paris, rue de Fiaudre, numé
ro 183 ;

9° M. François-Alfred Deline, faïencier, demeurant 
à Bourg-la-Reine, rue de l’Eglise, numéro 5;

Agissant au nom el comme tuteur du mineur 
Edouard Francis Surivet, aide receveur au marché de 
la Villelle, demeurant à Pantin, me de Paris, numéro 
33, nommé à celle fonction qu’il a acceptée, suivant 
délibération du conseil de famille dudit mineur, tenu 
sous la présidence de M. le juge de paix de Sceaux, 
le treize décembre mil huit cenl soixanle-onze, enre
gistré ;

10° M. Louis-Jules Rigoreau, demeurant à Bourg- 
la Reine;

Les sus nommés, M. Louis-Michel Rigoreau, ma
dame veuve Deline, madame Rioux, madame Cabaret, 
mademoiselle Surivet, M. Louis-Joseph Surivet, M. 
Edouard Francis Surivet, M. Louis Jules Rigoreau, 
héritiers, pour partie, de ladite dame Duval.

Les dames Rioux, Cabaret, demoiselles Surivet et 
les sieurs Surivet, par représentation chacun pour un 
sixième, et pour le tout, avec madame Larieux, sus
nommée, de feu madame Louise-Autoineile dite Rosa
lie Rigoreau, veuve de M. Alexandre-César Surivet, 
décédée à Paris, rue de Flandre, numéro 405, le trente 
mars mil boit cent soixanle-onze.

Le mineur Surivet ayant accepté, mais sous bénéfice 
d’inventaire seulement, la succession de feu madame 
Surivet, sa mère, suivant acte fait au greffe du T r ib u 
nal civil de la Seine, le dix-sept juin mil huit cent >ui- 
xanle-douze.

Ayant pour avoué M* Prosper Philogone Marie de 
Bon-Secours-Pelil-Bcrgonz, demeurant a Paria, rue 
Sainl-IIonoré, numéro 346 ;

11° M. Paul Adrien Rigollet, journalier, demeurant 
à Gif (Seine et Oise) ;

12° M. Jean - Noël François, demeurant à Jagny, 
commune de Chevreuse (S ine-et Oise) ;

Agissant tant comme donataire d’un quart en pro
priété et d’un autre quart en usufruit de la damé Ma- 
jie Louise-Antoinette Rigollet, son épouse, décédée à 
Chevreuse, le seize avril mil huit cenl soixante-douze, 
aux termes d’uu acte reçu par Me Fricot, notaire à 
Orsay, le vingt-quatre janvier mil huit ceut vingt, eu

registre, qu’à cause de la communauté de biens ayant 
existé entre lui el sa défunte épouse;

13° Madame Marie-Joséphine Rigollet, veuve de M. 
Jean-Pierre-Victor Vatonne, décédé à Gif, le quinze 
octobre mil huit cent soixanle-onze, ladite dame de
meurant à Gif (Seine-et-Oise) ;

14° Madame Estelle Petit, veuve du sieur Langevin, 
demeurant a Gif (Seine-el-Oise) ;

Agissant lant en son nom personnel au besoin que 
comme tutrice naturelle et légale de sou fils mineur 
Raoul-André-Célestiu Langevin ;

15° Madame Uranie Langevin, veuve de M. Thuron, 
en première noces, el épouse en deuxième noces de 
Guillaume-Théodore Peccard, tailleur de pierres, de
meurant à Gif (Seine-el-Oise) ;

Les sus-nommés Paul-Adrien Rigollet, madame Ya- 
lonne, le mineur Langevin et madame Peccard, au 
nom el comme héritiers pour partie de ladite dame 
veuve Duval.

Le mineur Langevin, par représentation de son père 
prédécédé el de madame Antoinette-Désirée Rigollet, 
sa grand’-mère, égalemml décédée, épouse de M. Louis- 
François-Désirée Langevin el dont il a accepté la suc
cession, mais sous bénéfice d’inventaire seulement, 
suivant acte fait au greffe du Tribunal civil de Ver
sailles, le sept janvier mil huit cenl soixante-treize, 
enregistré.

Ayant pour avoué Me Amédée Boutet, demeurant à 
Paris, rue Caillou, numéro 20 ;

16° Madame Zoé-Geneviève Rigoreau, couturière, 
épouse de M. Louis Conté, ci-dessus dénommé el qua
lifié, ladite dame demeurant à Paris, rue du Châlcau- 
Landon, numéro 5 ;

Agissant en qualité d’héritière pour partie de ma
dame Duval.

Ayant pour avoué Me David Lamy, demeurant à Pa
ris. boulevard Sébastopol, numéro 135;

17° Madame Marie Adèle Félix, veuve en première 
noces de M. Louis-Aglibert Rigoreau, et épouse en 
deuxième noces de M. Adrien Cbaberl, employé de 
commerce, demeurant ensemble à Paris, rue Charles- 
Cinq, numéro 7.

Agissant madame Cbaberl au nom et comme tutrice 
naturelle el légale, el M. Cbaberl au nom et comme 
co-tuteur de Georges-Louis Rigoreau et Jules-Léon 
Rigoreau, enfants mineurs, issus du premier mariage 
de ladite dame Chaberl née Felix, avec M. Luuis- 
Aglibert Rigoreau.

Lesdits mineurs par représentation de Louis-Agli- 
berl Rigoreau, leur père, héritiers pour partie de la 
dame Duval, sus-dénommée, mais sous bénéfice d’in
ventaire seulement, aux termes d’un acte d’acceptation 
fait au greffe du Tribunal civil de la Seine, le vingt- 
deux juillet mil huit cenl soixante-dix, enregistré.

Ayant pour avoué Me Charles-Amédée Duval, de
meurant à Paris, rue Saint-Honoré, numéro 189 ;

18° Madame Henriette-Joséphine Auboin, épouse 
de M. Constant Pacory, et ce dernier pous assister et 
autoriser ladite dame son épouse, demeurant ensemble 
à Arcueil (Seine), rue Berthelet, numéro 1 ;

19° Madame Eglée-Cécile Auboin, célibataire, ma
jeure, demeurant à Paris, chez M. Delaunay, bijou
tier, boulevard Saint-Denis, numéto 100 ;

20“ M. Alexandre-Dosithé Auboin, horloger, de
meurant à Paris, boulevard Poissonnière, numéro 1 ;

Au nom el comme tuteur de Louis Henri Auboin 
el Léon Emile Auboin, enfants mineurs de Rosalie- 
Françoise Rigoreau el de Henri Auboin, tous deux dé
cédés, el héritiers pour partie avec madame Pacory 
née Auboin, madame Bastide, aussi née Auboin et 
mademoiselle Auboin, leurs trois sœurs, ci dessus 
nommées, de la daine Duval, sus-dénommée, par re
présentation de leur mère, mais sous bénéfice d’inven
taire seulement, aux termes d’uu acte fait au greffe du 
Tribunal civil de la Seine, le dix décembre mil huit 
cent soixante douze, enregistré;

21° Me Aubry, huissier à Munlrniiail (Marne), agis
sant au nom el comme conseil judiciaire de M. Prince- 
Louis Cré, sus-qualifié, nommé à celte fonction par 
jugement du Tribunal civil d’Epernay, en date du 
vingt trois novembre mil huit cent cinquante Lois, en
registré.

Les sus nommés ayant pour avoué Me Joseph-Ho- 
noré-Auguste Thiébault, demeurant à Paris, rue du 
Faubourg-Montmartre, numéro 31 ;

22° lYJ. Etienne - Amédée Rigollet, demeurant à 
PHôspice Saint-Sauveur à Pont-l Abbé-Piconville, can
ton el arrondissement de Valognes (Manche) ;

23° .Madame Léonie Langevin. épouse de M. Eu
gène Cresson, employé, demeurant ensemble au Mans, 
rue du Préau, numéro 16, el ce dernier pour assister 
ladite dame sou épouse, et au besoin eu son nom per
sonnel ;

24° Madame Elise Langevin, épouse de M. Désiié 
Enaull, charcutier, demeurant à Chartres, et ce der
nier pour assister el autoriser ladite dame son épouse, 
el au besoin en son no.n personnel ;

25° M. Prudent-Fulgence Colmcnt, cultivateur, de
meurant à iMonlmirail.

M. Etienne Amédée Rigollet, mesdames Cresson et 
Enaull, agissant aussi en qualité d’héritiers pour par
tie de madame Duval.

EtM.  Colrnont, pour la validité, de la procédure, à 
l’égard de son épouse, sus nommée.

El encore en présence :
De la Compagnie l’U'baine, tant en son nom per

sonnel que comme étant aux lieu et place de la Socio é 
des nu propriétaires dont le siège est à Paris, rue Le 
pelletier, numéro 18.

j Agissant comme créancière de plusieurs héritiers et 
j intervenue, en celte qualité, au jugement ci dessus 
!• énoncé.

Ladite Société ayant Me Mignot, pour ovoûé, de
meurant à Paris, rue Sainte-Anne. numéro 48.

Tous les sus - nommés parties au jugement sus- 
i énoncé.

Ainsi qu’en présence de ;
i 1° M. Ernest Bacquoy-Ouedon, notaire, demeurant 
) à Paris, rue Saint Antoine, numéro 214;
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A"issanl au nom et comme administrateur de la suc

cession Duval, nomme à celte fonction par le juge
mini rendu par la deuxième Chambre du Tribunal 

: i -le première instance de la Seine, du douze juil- 
! mil huit cent soixante-dix, ci-dessus énoncé;
2" M. Prosper Doizon, employé au marché de la 

Villette, demeurant à Pantin, rue de Paris, numéro 
33 ;

Au nom et comme subrogé tuteur ad hoc du mineur 
E d o u a rd -Francis Surivet, à cause de l’opposition d’in
térêt existant entre ledit mineur et M. Cabaret, su
brogé tuteur dudit mineur, ledit sieur Doizon, nommé 
à celle fonction, qu’il a acceptée, suivant délibération 
du conseil de famille du mineur, sus-nommé, tenu 
sous la présidence de M. le juge de paix de Sceaux, 
le treize décembre mil huit cent soixante-onze enre
gistrée ;

3° M. Adrien Pierre Rigollet, meunier, demeurant
à Gif ;

Agissant au nom et comme subrogé tuteur ad hoc du 
mineur Paul André Céleslin Langevin, nommé à celle 
fonction, par délibération du conseil de famille dudit 
mineur, tenu à Palaiseau, le seize août mil huit cent 
soixante duuze, sous la présidence de M. le juge de 
paix de Palaiseau, enregistrée, à cause de l’opposition 
d’intérêts existant entre ledit mineur et son subrogé 
tuteur, VJ François Rigollet ;

4° VI. Jean Louis Ilemond, jardinier, demeurant à 
Rjurg la Reine (Seine) ;

Agissant au nom et comme subrogé tuteur des mi
neurs Georges-Louis Rigoreau et Jules Léon Rigo
ri an, ledit sieur Hemond, nommé à celle fonction, par 
délibération du conseil de famille desdits mineurs, 
tenu sous la présidence de M. le juge de paix de 
Sceaux, le quinze octobre mil huit cent soixante-sept, 
enregistrée ;

5° M. Claude-Louis Auboin, demeurant à Bourg- 
la-Reine, Grande-Rue, numéro 27 ;

Agissant au nom et comme subrogé tuteur des mi
neurs Louis Henri Auboin et Léon-Emile Auboin, 
nommé à celte fonction, qu’il a acceptée, par délibéra
tion du conseil de famille desdits mineurs, tenu sous la 
présidence de M. le juge de paix de Sceaux, le vingt 
novembre mil huit cent soixante douze, enregistrée;

Il sera, le Samedi 3 Mai mil huit cent soixante- 
treize, en l’audience des Criées du Tribunal ci\il de la 
Seine, an Palais de Justice, à Paris, deux heures de 
rclexée, procède, à la vente sur licitation, en deux lots, 
des immeubles dont la désignation suit :

DÉSIGNATION :
PREMIER LOT.

Le premier lot se compose, savoir :
Premièrement. — De la FERME sise au village de 

Marolles, canton de Méréville, arrondissement d’Etam- 
pes, comprenant les bâtiments d’habitation et d’exploi
tation, et environ soixante onze hectares trente-sept 
ares quatre-vingt-dix-neuf centiares de terre, sur les 
communes de Marolles, Boissy-la Rivière, Ormoy-la- 
Rivièie, La Forêt-Sainte Croix. vFonlaine-la Rivière et 
Abbéville ; et de deux autres PIECES DE TERRE si
ses terroir de Boissy-la-Rivière et de Marolles, et dont 
la désignation suit :

Commune de .Harolles.

Article 1er. — Quatre- vingt-deux ares vingt trois 
centiares de terre, champtier de Beauregard ; tenant 
d’un côté M. Parfait Baudet, d’autre M. Sénard, d’un 
bout M. de la Taille, d’autre plusieurs. — Section A,
numéro I .

Article 2. — Trente - un ares quatre-vingt-douze 
centiares de terre, même champtier; tenant d’un côté 
M. Chambon, d’autre et d’un bout M. de la Taille, 
d'autre plusieurs. — Section A, numéro 33.

Article 3. — Vingt-cinq ares cinquante quatre cen 
tiares de terre, même champtier ; tenant d’un côté ma
dame Chambon, veuve Blandy, d’autre M. Herbelot, 
d’un bout M. Duboville, d’autre M. Chambon, ou au 
sentier de Beauregard. — Section A, numéro 38.

Article 4. — Quarante quatre ares quarante-neuf 
centiares de terre, même champtier ; tenant d’un côté 
M. Honion, d’autre M. Michaut, d’un bout M. Dabo 
ville, d’autre plusieurs. — Section A, numéro 58.

Article 5. — Vingt-deux ares trente quatre centia
res de terre, champtier du Haut de la -Forêt ; tenant 
d’un côté M. Collet, d’autre V1. Brossonot, d’un bout 
M. Rousseau, d’autre M. Duval. — Section A, nu
méro 104.

Article 0. — Quinze ares quatre-vingt-seize cen 
iaies de terre, même champtier ; tenant d’un côté M. 

Rousséao, d’autre M. Christophe Imbault, d’un bout 
plusieurs, d’autre le chemin de la Forêt. — Section A, 
numéro Iü9.

Uiiele 7. — Six ares trente huit centiares de terre, 
oh'iri! plier du Beauregard; tenant d’un côté M. Oziard, 
d’autre M. Rousseau, d’un bout les héritiers Baudet, 
d’autre au chemin de la Croix. — Section A, numéro
73.

Article 8. — Soixante-seize ares soixante un cen
tiares de terre, même champtier; tenant d’un côté M. 
Rousseau, d’autre le chemin de Marolles à la Forêt, 
d'un bout la ferme de madame Duval, d’autre les héri
tiers Baudet et Desroziers. — Section A, numéro 77.

Article 9. — Vingt-deux ares trente quatre cen
tiares de terre, champtier des Contre-Housches ; tenant 
d’un côté M. de la Taille, d’autre M. Piaull, d’un bout 
Louis Baudet, d’autre aux Ilousches, près le clos de 
p agot. — Section B, numéro 483.

Article 10. — Neuf ares cinquante-huit centiares 
de terre, champtier du Chemin de la Forêt; tenant 
d’un côté M. Jo-eph Lemaire, d’autre M. Henri Dan- 
lounet, d’un bout M. Chevallier, d’autre 1e chemin de 
la Forêt à Marolles. — Section A, numéro 150

Article 11. — Deux hectares quatre ares vingt-neuf 
centiares de terre, champtier des Gatines ; tenant d’un 
côté M. Mathieu Clément, d’autre les héritiers Cham
bon d’un bout M. Parfait Baudet, d’autre M. de la 
XaiTle. — Section A, numéro 257.

Article 12. — Neuf ares cinquante huit centiares 
de terre, même champtier; tenant d’un côté les héri
tiers Bénard, d’autre faisant sommière de plusieurs, 
d’un bout M. Marchaudon, d’autre M. Pezou. — Sec
tion A, numéro 262.

Article 13. — Trois ares dix - neuf centiares de 
terre, même champtier; tenant d’un côté madame 
veuve Etienne Auclaire, d’autre faisant sommière de 
plusieurs, d’un bout plusieurs, d’autre M. Veston 
Georges. — Section A, numéro 289.

Article 14. — Trente un ares quatre-vingt-douze 
centiares de terre, même champtier ; tenant d’un côté 
les héritiers Barbier, d’antre faisant sommière de plu
sieurs, d un bout plusieurs, d’autre M. imbault. — 
Section A, numéro 282.

Article 13. — Soixante-seize ares soixante-un cen
tiares de terre, champtier des Hoches Pies; tenant d’un 
côté M. Chambon, d’autre M. Lacand, des deux bouts 
dlusieurs. — Section A , numéro 359.

Article 16. — Trente-huit ares trente centiares de 
terre, champtier de la Pointe à la Ramonne; tenant 
d’un côlé à M. Hénin de Chérel, d’autre M. Petit Ma- 
ihurin, d’un bout M. Minier, d’autre plusieurs. — Sec
tion A, numéro 394.

Article 17. — Vingt-deux ares trente-cinq centiares 
de terre, même champtier ou des Gâtines; tenant d?itn 
côlé M. Bousseau, d’autre M. Poisson, d’un bout plu
sieurs, d’autre le chemin de La Forêt à Marolles — 
Section A, numéro 424.

Article 18. — Dix neuf ares quinze centiares de 
terre, champtier Dessus les Gâtines; tenant d’un côlé 
M. Ilénin de Chérel, d’autre M Oziard, d’un bout M. 
Robert, d’autre M. Imbault l’ancien. — Section A, nu
meros 338 et 398.

Article 19. — Cinquanle-un ares sept centiares de 
terre, champtier de Marmichon ; tenant d’un côté M. 
d’Aboville, d’antre M. Pierre Brossonnol, d’un bout 
Mme veuve Foucault et M. Moullé. — Section A, nu
méro 325.

Article 20. — Vingt-six ares vingt-cinq centiares 
de vignes, champtier des Vignes-du-bout d’en-haut ; 
tenant d’un côlé M Vizard, d’autre M. Amable Pois
son , d’un bout M. Babaull Emmanuel, d’autre le che
min de Marolles à La Forêt. — Section A, numéros 
438 et 439.

Article 21. — Neuf ares cinquante-huit centiares de 
vignes, même champtier; tenant d’un côté M. Honion 
Laurent, d’autre M. Piaull, d’un bout M. Vezard, d’au
tre le chemin de Marolles. — Section A, numéro 441.

Article 22. — Quinze ares quatre-vingt-seize cen
tiares de terre, champtier de la Pointe-à-la-Ramonne, 
tenant d’un côlé M. Maugard, d’autre M. Chambon; 
d’un bout M. Parfait Baudet et M. Honion. — Section 
A, numéro 410.

Article 23. — Six ares trente huit centiares de terre, 
champtier de la Croix-du-Jubilé; tenant d’un côlé M. 
Babaull Emmanuel, d’autre M. Malhurin Ciret, d’un 
bout M. Chevallier, d’autre le chemin de Marinlcu. — 
Section A, numéro 469.

Article 24. — Quatre-vingt-neuf ares trente-sept 
centiares de terre, champtier de la Folie; tenant d’un 
côté M. Colleau, d’autre M. d’Aboville, d’un bout M. 
Vezard, d’autre le chemin des Fourchettes. — Section 
C, numéro 351.

Article 25. — Quatre-vingt neuf ares trente-sept 
centiares de terre, même champtier; tenant d’un côté 
M. Chambon, d’autre M. Piaull, d’un bout en hache 
M. Colleau, d’autre le clos à M. Ambroise Imbault. — 
Section C, numéros 361 et 362.

Article 26. — Un hectare deux ares soixante-quinze 
centiares de terre, champtier de la Marnière; tenant 
d’un côté M. Mathieu Clément, d’autre M. Chambon, 
d’un bout plusieurs, d’autre le chemin de Mariuleu.— 
Section A, numéros 526 et 527.

Article 27. — Dix-neuf arcs quinze centiares de 
terre, champtier des Croix; tenant d’un côté M. Bros- 
sonnot, d’autre M. Dufresne, d’un bout M. Parfait 
Baudet, d’autre le chemin de Marolles à Marinleu. — 
Section A, numéro 558.

Article 28. — Vingt-deux ares trente quatre cen
tiares de terre, même champtier; tenant d’un côté Mi- 
cliaut. d’autre faisant sommier de plusieurs, d’un bout 
M. Michaut Alexandre, d’autre M. Parfait Baudet. — 
Seetion A, numéro 589.

Article 29. — Quarante-deux ares soixante-dix cen
tiares de terre, champtier du Haut du Boi>-Chambaull; 
tenant d’un côlé M. Parfait Baudet, d’autre M. Piaull, 
d’un boutM. Rousseau, d’autre M. Percheron. — Sec
tion C, numéro 793.

Article 30. — Un hectare quatorze ares quatre-vingt- 
onze centiares de terre , champtier de la Butte-des Or- 
meleaux; tenant d’un côlé M. d’Aboville et M. Boivin, 
d’autre les héritiers Bcsnard, d’un bout M. Lalour-Mar- 
cille, d’autre le chemin des Fontaines. — Section B, 
numéro 42.

Article 31. — Soixante-seize ares soixante-un cen
tiares de terre, même champtier; tenant d’un côlé M. 
Piaull, d’autre M Michaut, d’un bout plusieurs, d’au
tre le chemin des Fontaines. — Section B, numéro 46.

Article 32. — Cinquante un ares sept centiares de 
terre, champtier de la Bruyère; tenant d’un côté M. 
Iugrain fils, d’autre et d’un bout M. Rousseau, d’autre 
M. Oziard. — Seciion B, numéro 97.

Article 33. — Cinquante un ares sept centiares de 
terre, même champtier; tenant d’un côté M. Mathurin 
Ciret, d’autre M. Hénin de Chérel, d’un bout M. O- 
ziurd, d’autre plusieurs. — Seciion B, numéro MO.

Article 34. — Vingt-cinq arcs cinquante-quatre cen
tiares de terre, même champtier; tenant d’un côlé M. 
Chambun, d’autre Elie Babaull, d’un bout M. Hénin 
de Chérel, d’autre le chemin des Anes. — Section B, 
numéro 81.

Article 33. — Six ares cinquante-huit centiares de 
terre, champtier des Halliers; tenant d’un côlé M. 
B jucher, d’autre M. Brossonnol, d’un LoulM. Cadot, 
d'autre M d’Àboville. — Seciion B, numéro 224.

Article 36. — Soixante-trois ares quatre-vingt-qua
tre centiares de terre, même champtier; tenant d’un 
côté M. Chambon, d’autre M. Jacques Pezou, d’un 
bout M. Poisson, d’autre le chemin d'Abbéville. — 
S(dion B, numéro 221.

Article 37. — Douze ares soixante dix sept centia
res de terre, même champtier ; tenant d’un côlé le che
min des Anes, d'autre M Vezard, d’un bout M Pois
son, d’autre le chemin d’Abbéville. — Seciion B, nu 
méro 218.

Article 38. — Un hectare huit ares de terre, même 
champtier; tenant d’un côté à M. Amable Poisson, 
d’autre M. Louis Baudet, d’un bout M. Duval, d’autre 
le chemin d'Abbéville à Marolles. — Section B, nu
méro 235.

Anicle 39. — Vingt-deux ares trente-quatre centia
res de terre, même champtier ; tenant d’un côté M. de 
La Tullaye, d’autre M. Chambon, d’un bout Bernard, 
d’autre bout madame Duval. — Seciion B, numéro 
212.

Article 40. — Vingt-deux ares cinquante-quatre cen
tiares de terre, champtier des Petits-Noyers; tenant 
d’un côté le chemin des Anes, d’autre les héritiers Mi
nier, d’un bout M. Rousseau, d’autre le chemin de 
Fontaine à Marolles. — Section B, numéro 332.

Article 41. — Un hectare deux ares qualorze cen
tiares de terre, champtier des Halliers; tenant d'un 
côlé le chemin des Anes, d’autre M. Minier, d’un bout 
M. Lacand, d’autre le chemin de Fontaine à Marolles,
— Section B, numéro 191.

Article 42. — Un hectare vingt-sept ares soixante- 
huit centiares de terre, même champtier ; tenant d’un 
côlé le chemin de Fontaine, d’autre M. de La Tullaye, 
d’un bout mademoiselle Bri.int. d’autre bout M. Ve
zard. — Section B, numéro 204.

Article 43. — Vingt cinq ares cinquante-quatre cen
tiares de terre, même champtier : tenant d’un côté M. 
Vezard, d’autre M. de La Tullaye. d’un bout M. La
cand, d’autre plusieurs. — Seciion B, numéro 207.

Article 44. — Dix-neuf ares quinze centiares de 
terre, champtier de dessus la Mare; tenant d’un côlé 
M. Lacand. d'autre M. d’Abovüle, d’un bout M. Pinot, 
d’autre la Mare. — Section B, numéros 268 et 269.
- Article 45. — Quinze ares quatre-vingt-seize cen
tiares de terre, même champtier; tenant d’un côté les 
héritiers Baudet, d’autre M Piaull, d’un bout M. Bros
sonnol, d’autre le chemin creux. — Section B, numéro 
274.

Article 46. — Quarante-cinq ares quatre-vingt cinq 
centiares de terre, même champtier; tenant d’un côté 
M. de la Taille, d’autre M. Hénin de Chérel, d’un 
bout M. Brossonnol, d’autre le chemin creux. — Sec
tion B, numéro 287.

Article 47. — Vingt-huit ares soixante-treize cen
tiares de terre, champtier du Petit-Noyer ; tenant d’un 
côlé M Brossonnol, d’autre MM. Imbault et Danton 
net, d’un bout M. Rabourdin, d’autre le chemin de 
Fontaine. — Section B, numéro 295.

Article 48. — Six ares trente-huit centiares de terre, 
champtier des Petits-Noyers; tenant d’un côlé M Hé
nin de Chérel, d’autre M. Véron, d’un bout M. Cham
bon, d’autre M. Rousseau. — Section B, numéro 317.

Article 49. — Dix-neuf ares quinze centiares de 
terre, même champtier ; tenant d’un côlé M. Imbault 
Lamy, d’autre M Chambon, d’un bout, en hache, plu
sieurs, d’autre M. Rousseau. — Section B, numéro 
3 2 0 .

Article 50. — Quarante - cinq ares quarante cinq 
centiares de terre, même champtier; tenant d'un côlé 
et d’autre M. Rousseau, d’un bout plusieurs, d’autre 
le chemin de Jaugy à Mesnil Girault. — Section B, nu
méro 348.

Article 51. — Dix-neuf ares quinze centiares de 
terre, même champtier; tenant d’un côté M. d’Abo
ville, d’autre M. Sergent, d’un bout plusieurs , d’autre 
le chemin de Jaugy à Mesnil Girault. — Seciion B, 
numéro 3o3.

Article 52. — Trente huit ares trente centiares de 
terre, champtier de la Butte ; tenant d’un côté M. Pinot, 
Pierre, d’autre M. Lacand, d’un bout le chemin de 
Boissy, d’autre le chemin de Pilhiviers. — Section B, 
numéros 370 et 371.

Article 53 — Sept ares quatre vingt-dix huit cen
tiares de terre, champtier des Gros-Ormes; tenant d’un 
côlé madame veuve Imbaiilt-Couteaii, d’autre M. Pierre 
Brossonnol, d’un bout M. d’Aboville, d’autre M. de la 
Taille. — Section B. numéro 421.

Article 54. — Quinze ares quatre vingt-seize cen
tiares de terre, au champtier de la Croix-Rétive; te
nant d’un côlé M. Chambon, d’autre M. Michaut, d’un 
bout M. Pillas, d’autre plusieurs. — Seciion B, nu
méro 438.

Article 55. — Cinquante-un ares sept centiares de 
terre, champtier de la Bruyère; tenant d’un côté M. 
Poisson, d’autre M. Jean-Pierre Chausson, d’un bout 
M. de La Tullaye, d’autre le chemin d’Abbéville. — 
Section B, numéro 166.

Article 56. — Vingt-cinq ares cinquante quatre cen
tiares de terre, au champtier de la Gambade; tenant 
d’un côléM. d’Aboville, d’autre faisant sommière de 
plusieurs, d’un bout le chemin d’Abbéville, d’autre le 
chemin de la Gambade. — Seciion C, numéro 58.

Article 57. — Trente huit ares trente centiares de 
terre, même champtier; tenant d’un côlé M. Colleau, 
d’autre M. Chevallier, d’un bout le chemin d’Abbéville, 
d’autre le chemin de la Gambade. — Seciion C, nu
méro 61.

Article 58. — Vingt cinq ares cinquante quatre cen
tiares de terre, même champtier ; tenant des deux cô
tés M. Rousseau, d’un bout le chemin d’Abbéville, 
d’autre le chemin de la Gambade. — Section C, n u 
méro 63.

Article 59. — Trente huit ares trente centiares de 
terre, champtier vers le sentier de l’Orme; tenant d’un 
côlé M. Legendre, d’autre M. Laurent Couteau, d’un 
bout M. d’Aboville, d’autre plusieurs. — Section C, 
numéro 27.

Article 60. — Vingt-huit ares soixante-treize cen
tiares de terre, champtier de la Gambade; tenant d’un 
côté M. Chambon, d’autre M. Lacand, d'un bout M. 
Michaut, d’autre le chemin de Pilhiviers. — Seciion 
C, numéro 97.

Article 61. — Quarante quatre ares soixante neuf 
centiares de terre, champtier des Deux Ormes ; tenant 
d’un côté M. Honion, d’autre M. Cfiambon, d’un bout

le conOn de Saint-Julien , d’autre le chemin de Pillii- 
viers. — Section C, numéro 108.

Article 62. — Trente huit ares trente centiares de 
terre, même champtier ; tenant d’un côté M.3 Lacand, 
d’autre M. Brossonnol, d’un bout M. Michaut, d’autre 
le chemin de Pilhiviers. — Section C, numéro 112.

Article 63. — Quinze ares quatre-vingt seize cen
tiares de terre, champtier vers le sentier de l’Orme; 
tenant d’un côlé M. Collet, d'aütre M.de la Taille, 
d’un bout M. Imbaull-Scarin, d’autre plusieurs. — 
Seciion C, numéro 30.

Article 64. — Cinquante un ares sept centiares de 
terre, même champtier; tenant d’un côté M. Cheval
lier, d’autre madame Duval, d’un bout M. Imbault- 
Scarin , d’autre plusieurs. — Seciion C, numéro 34.

Article 65. — Vingt-sept ares soixante dix huit 
centiares de terre, champtier de la Pointe; tenant d’un 
côté un conGn du sieur Julien et M. de la Tullaye, 
d’autre les héritiers Chambon , d’un bout M Brosson
nol, d’autre M. Beaufrère. — Section C, numéros 146 
cl 147.

Article 66. — Vingt-sept ares soixante dix-huit 
centiares de terre, champtier du Vieux-Marinleux ; 
tenant d’un côlé les héritiers Dosne, d’autre M. Laurent 
Couteau, d’un bout les héritiers Dosne, d’autre M. 
Pasquier. — Seciion C, numéro 1319.

Article 67. — Cinquante-sept ares quarante cinq 
centiares de terre, champtier du Cliemin-de-Chevillier ; 
tenant d’un côlé M. Pasquier, d’autre les héritiers 
Dosne, d’un bout M. Rousseau , d’autre le chemin de 
la Gambade. — Seciion C, numéro 1328.

Article 68 — Cinquante-un ares sept centiares de 
leire, champtier du Chêne - Chevillier ; tenant d’un 
côlé M. Colleau, d’autre faisant sommière de plusieurs, 
d’un bout M. Minier, d’autre M. Rousseau. — Seciion 
C, numéro 1329.

Article 69. — Douze ares soixante-dix sept cen
tiare» de terre, champtier du Vieux-Marinleux; tenant 
d’un côté M. Pasquier, d’autre M. Billot, d’un bout 
M. Bouvard, d’autre le chemin de Fontaine. — Sec
tion C , numéro 1279.

Article 70. — Cinquante un ares sept centiares de 
terre, même champtier; tenant d’un côlé MM. Legen
dre et Vézard , d’autre M. Imbault Nicolas fils, d’un 
bout M. Chambon, d’autre plusieurs. — Section C, 
numéro 1370.

Article 71. — Cinquante-un ares sept centiares do 
terre, champtier de la Pointe; tenant d’un côlé M. Im- 
bauli-Lamy, d’autre plusieurs, d’un bout M. Hénin 
de Chérel, d’autre M. Pillas. — Section C, numéro 
161.

Article 72. — Un hectare quatre-vingt-un arcs 
quatre-vingt-quinze centiares de terre, champtier de la 
Pointe; tenant d’un côlé M. d’Aboville, d'autre M. 
Denis Chambon, d’un bout plusieurs, d’autre le che
min des Anes. — Section C, numéro 183.

Article 73. — Vingt cinq ares cinquante-quatre 
centiares de terre, même champtier; tenant des deux 
côtés M. Benoist, d’un bout les héritiers de madame 
Duval, d’autre bout le chemin de Pilhiviers. — Sec
tion C , numéro 180.

Article 74. — Six ares trente-huit centiares de 
terre, champtier des Bourgognes; tenant d’un côlé M. 
Jnuannot, d’autre la veuve Jouanuot, d’un bout les 
héritiers Baudet, d’autre la veuve Jouanuot. — Sec
tion C , numéro 583.

Article 75. — Vingt-cinq ares cinquante-quatre 
centiares de terre, champtier des Clos; tenant d’un 
côté M. Brossonnol, d’autre M. Viron, d’un bout 
M. Sagot, d’autre le chemin de Pilhiviers. — Section 
C , numéro 255.

Article 76. — Soixante-seize ares soixante-un cen
tiares de terre, même champtier; tenant d’un côlé 
M. Vézard, d’autre M. Rousseau, d’un bout plusieurs, 
d’autre M. Rousseau. — Seciion C, numéro 268.

Article 77. — Trente-huit ares trente centiares de 
terre, champtier du Bas-des-Digues; tenant d’un côté 
M. de la Tullaye, d’autre M. Jean Pierre Baudet, 
d’un bout M. Vézard, d’autre plusieurs. — Section C, 
numéro 555.

Article 78. — Dix-neuf ares quinze centiares de 
terre, champtier Derrière les Vignes; tenant d’un côté 
M. Hénin de Chérel et M. Laurent Honnion, d’autre 
les héritiers Baudet, d’un bout M. Imbault, d’autre 
bout M. Chambon. — Section C, numéros 728 et 
729.

Article 79. — Trente huit ares trente centiares de 
terre, champtier Derrière les-Petites-Vignes ; tenant 
d’un côlé M. Imbault, d’autre les héritiers Bénard, 
d’un bout M. Chambon, d’autre madame Duval. — 
Seciion C, numéros 735 et 736.

Article 80. — Neuf ares cinquante-huil centiares 
de terre, même champtier; tenant d’un côlé M. Denis 
Chambon, d’autre les héritiers Cléret, d’un bout M. 
Marchand, d’autre plusieurs et M. Lacand. — Section 
C , numéros 755 et 756.

Article 81. — Soixante-trois ares quatre vingt- 
quatre centiares de terre, champtier du Haut-du-Bo?s- 
Cliambaull; tenant d’un côlé M. Ambroise Imbault, 
d’autre M. Piaull, d’un bout plusieurs et madame 
Duval, d’autre M. Piaull. — Section C, numéro 
813.

Article 82. — Vingt cinq ares cinquante-quatre 
centiares de terre, champtier de la Bulle; tenant d'un 
côlé M. Chambon, d’autre M. Minier, d’un bout M. 
Rousseau, d’autre le chemin de Jaugy. — Seciion B 
numéro 382.

Article 83. — Neuf ares cinquante-huit centiares 
de terre, même champtier; tenant d’un côlé le chemin 
de la Bulle, d’autre M. Imbault, d’un boni M. Rous
seau , d’autre le chemin de Jaugy. — Seciion B nu
méro 389,

Article 84. — Quarante-neuf ares cinquante-quatre 
centiares de terre, champtier de la Croix - Rétive • 
tenant d’un côté M. Imbault, d’autre M. de la Taille* 
d’un bout M. Rousseau, d’autre le chemin de la Croix! 
— Seciion A, numéro 318.

Article 85. — Soixante-trois ares quatre-vimrt- 
quatre centiares de terre, même champtier; tenant 
d’un côlé M. Benoist, d’autre faisant sommicre de



plusieurs, d un bout la Croix Rétive, d’autre le che- ! 
min de Pithivièrs. — Section A, numéro 336.

Article 86. — Douzo ares soixante dix-sept cen
tiares de tecre, même champlier; tenant d’un côté 
M. Louis Baudet, d’autre M. Cbambon, et des deux, 
bouts M. de la Tullaye.

C ommune «le Itoissy-la-Rivicre.
Article 87. — Vingt-cinq ares cinquante quatre 

centiares de terre, champlier de l’Air; tenant d’un 
côté M. Nicolas Imbaull, d’autre M. d’Aboville, d’un 
bout M. Chambon, d’autre le chemin de Jaugy.— 
Section B, numéro 975.

Article 88. — Trente-deux ares soixante neuf cen
tiares de terre, même champlier; tenant d’un côté 
M. Brossonnol, d’autre mademoiselle Briant, d’un 
bout plusieurs, d’autre le chemin de Jaugy. — Sec
tion B, numéros 981 et 982.

Article 89. — Quinze ares quatre-vingt seize cen
tiares de terre, champlier de Bois-Gallon; tenant d’un 
côté M. Lamy Ducloup, d’autre M. Véron, d’un bout 
M. de la Tullaye, d’autre plusieurs. — Section B, 
numéro 24.

Article 90. — Six ares trente-huit centiaies de 
terre, champlier de Mesnil Girault; tenant d’un côté 
M. Marchand, d’autre M. Cadol-Baudry, d’un bout 
M. de la Tullaye, d’autre la rue Creuse de Mesnil- 
Girault. — Section B, numéro 85.

Article 91. — Cinquante-un ares sept centiares de 
terre, champlier du Chemin Vert; tenant d’un côté 
M. de la Taille, d’autre faisant sommière à plusieurs, 
d’un bout à M. Marchand, d’autre le Chemin-Vert. — 
Section B, numéros 136 et 137.

Article 92. — Un hectare soixante-cinq ares quatre- 
vingt-dix-neuf centiares de terre, champlier des 
Quatre-Chemins; tenant d’un côté M. Rousseau, d’au
tre M. d’Aboville, d’un bout M. Lacand, d’autre 
M. de la Tullaye. — Section A, numéro 310.

Article 93. — Dix-neuf ares quinze centiares de 
terre, champtier du Haut-Humier; tenant d’un côté 
M. de la Taille, d’autre M. Dufresne, d’un bout M. 
Ducloup, d’autre plusieurs. — Section A, numéro 
399.

Article 94. — Douze ares soixante-dix-sept cen
tiares de terre, même champtier; tenant d’un côté 
M. de la Taille, d’autre M. Guerlon, d’un bout M. 
Simon Pichot, d’autre M. de la Tullaye. — Section 
A , numéro 159.

Article 95. — Vingt-cinq ares cinquante-quatre 
centiares de terre, champlier de la Charbonnière; 
tenant d’un côté M. Cadol - Baudry, d’autre M. de la 
Tullaye, d’un bout M. de la Taille, d’autre M. de la 
Tullaye. — Section A. numéro 32.

Article 96. — Dix-neuf ares quinze centiares de 
terre, champtier du Chemin Vert; tenant d’un côté 
M. de la Tullaye, d’aotre M. Louis Duclos, d’un bout 
M. de la Taille, d’autre le Chemin-Vert. — Section A, 
numéro 129.

Article 97. — Quinze ares quatre-vingt-seize cen
tiares de terre, même champlier; tenant d’un côté 
M. de la Taille, d’autre M. Ducloud Désiré, d'un bout 
plusieurs, d’autre Je Chemin Vert. — Section A, nu
méro 155.

Article 98. — Dix-neuf ares quinze centiares de 
terre, champtier des Vingt-Arpents; tenant d’un côté 
M. Chambon, d’autre côté et d’un bout M. de la 
Taille, d’autre bout M. Marchand. — Section A, nu
méro 261.

Article 99. — Douze ares soixante dix-sept cen
tiares de terre, même champlier; tenant des deux côtés 
M. Rousseau, d’un bout M. de la Taille, d autre 
M. Lacand. — Section A, numéro 294.

Article 100. — Soixante-trois ares quatre-vingt- 
quatre centiares de terre, champlier de l’Echelle; 
tenant d’un côté mademoiselle Brillant, d’autre M. de 
la Taille, des deux bouts M. Vezard. — Section A, 
numéro 417.

Article 101. — Dix-neuf ares quinze centiares de 
terre, même champlier; tenant d’un côté M. Rous
seau , d’autre M. de la Taille, d’un bout M. Rabour- 
di n, d’autre le chemin de Pithivièrs. — Section A, 
numéro 435.

Article 102. — Vingt-deux ares trente quatre cen
tiares de terre, même champtier; tenant d’un côté M. 
Laurent Couteau, d’autre M. de la Taille, d’un bout 
M. de la Tullaye, d’autre mademoiselle Brillant. — 
Section A, numéro 440.

Article 103. — Cinquante-sept ares quarante-cinq 
centiares de terre, champtier des Quatre-Chemins; 
tenant d’un côté M. d’Aboville, d’autre M. Piauli, 
d’un bout M. Rousseau, d’autre le chemin de la Croix. 
— Section A, numéro 313.

Article 104. — Trente-cinq ares cinquante-huit 
centiares de terre, champlier de la Butte; tenant d un 
côté M. Lacand, d’autre M. Aaurenl Couteau, d’un 
bout M. Poisson , d’antre le ehemiu de Pithivièrs. — 
Section A, numéro 33.

Article 105. — Douze ares soixante-dix-sept cen
tiares de terre, champtier du Bonleux; tenant d’un 
côté M. Frédéric Couteau, d’autre M. de la Taille, 
d’un bout M. des Varennes, d’autre le chemin des 
Clercs. — Section A, numéro 205.

Article 106. — Neuf ares cinquanle huit centiares 
de terre, champlier du Petit Bonleux ; tenant d'un côté 
M. Imbault Christophe, d’autre mademoiselle Brillant, 
d’un bout M. Couteau Frédéric, d’autre le chemin de 
Pithivièrs. — Section B, numéro 5.

Article 107. — Quarante-neuf ares trois centiares 
de terre, même champtier ; tenant des deux côtés 
M. Rabourdin, d’un bout le même, d’autre le chemin 
de Pithivièrs. — Section B, numéro 14.

Article 108. — Soixante-trois ares quatre-vingt- 
quatre centiares de terre, même champlier ; tenant 
des deux côtés M. de la Taille, d un bout plusieurs, 
d’autre lo chemin de Pithivièrs. — Section B , nu
méro 23.

Article 109 — Trente huit ares trente centiares de 
lerre, champtier du Bonleu ; tenant d un côté M. 
Chausson Pierre, d’autre M. des Varennes, d un bout 
M. Rabourdin, d’autre le chemin des Morts. — Sec
tion B, numéro 117.

L’ABEILLE. D

Article 110. — Dix-neuf ares quinze centiares de 
terre, même champlier; tenant d’un côté M. de la 
TaiHe, d’autre le même, d’un bout M. Rabourdin, 
d’autre M. de la Taille. — Section B, numéro 185.

Article 111. — Quinze ares quatre-vingt seize cen
tiares do lerre, même champlier; tenant des deux 
côtés et d’un bout M. des Varennes, d'autre plusieurs.
— Section B, numéro 188.

Article 112. — Trente-huit ares trente centiares de 
terre, même champtier; tenant d’un côté M. de la 
Taille, d’autre côté et d’un bout M. Rabourdin, d’autre 
le chemin des Clercs à Mesnil-Girault. — Section B, 
numéro 201.

Article 113. — Dix-neuf ares quinze centiares de 
terre, champtier du Trou Guérin ; tenant d’un côté M. 
Rousseau, d’autre M. de La Tullaye, d’un bout mon
sieur Chambon, d’autre le chemin des Clercs à Marol- 
les. — Section B, numéro 378.

Article 114. — Dix neuf ares quinze centiares de 
terre, même champtier ; tenant d’un côté M. Chambon, 
d’autre et d’un bout M. de La Tullaye , d’autre bout le 
chemin des Morts. — Section B, numéro 380.

Article 115. — Quatre-vingt-deux ares soixante- 
treize centiares de terre, même champtier; tenant d’un 
côté M. Imbault-Dantonnct. d’autre faisant sommière 
de plusieurs, d’un bout M. Olivier, d’autre M. Oziard.
— Section B, numéro 403.

Article 116. — Douze ares soixante-dix sept cen
tiares de terre, au même champlier ; tenant d’un côté 
M. Imbauli-Scarin, d’autre M. E!ie Jouanueau,-d’un 
bout M. Oziard, d’autre le chemin des Clercs.— Sec
tion B, numéro 368.

Article 117. — Vingt-cinq ares cinquante-quatre 
centiares de lerre, champlier du Bois-des-Cei fs; tenant 
d’un côté M. Jacques Pezou, d’autre madame veuve 
Goupil, d’un bout plusieurs, d’autre le chemin de la 
Butte. — Section B, numéro 845.

Article 118. — Douze ares soixante-dix sept centia
res de terre, champtier du chemin des Morts; tenant 
d’un côté M. Vezard, d’autre M. Goupil, d’un bout M. 
de la Taille, d’autre M. Marcille. — Section B, nu
méro 525.

Article 119. — Vingt-deux ares trente trois centia
res de terre, champtier du Bois-des Cerfs; tenant d’un 
côté M. Chambon, d’autre M. Brossonnot, d’un bout 
M Vezard, d’autre M. Olivier. — Section B, numéro
565.

Article 120. — Dix neuf ares quinze centiares de 
terre, même champlier ; tenant d’un côté M. Rousseau, 
d’autre M. Rabourdin, d’un bout plusieurs, d’autre M. 
Olivier. — Section B, numéro 572.

Article 121. — Douze ares soixante-dix-sept centia
res de terre, même champtier; tenant d’un côté M. 
Chambon, d’autre M. Louis Baudet, d’un bout M. Ve
zard, d’autre M. de la Taille, ou le sentier du Bois- 
des Cerfs.— Section B, numéro 576.

Article 122. — Soixante seize ares soixante-un cen
tiares de terre, même champtier ; tenant des deux côtés 
M. Chevallier, d’un bout M. Michaut, d'autre bout 
plusieurs , ou le sentier du Bois-des-Cerfs. — Section 
B. numéro 587.

Artisle 123. — Cinquante un ares sept centiares de 
terre, chmiptier de l’Air; tenant d’un côté madame 
veuve Imbaull Aimable, d’autre M. Imbault Scarin, 
d'un bout M. Rousseau, d’autre M. Joseph Michaut.
— Section B, numéro 919.

Article 124. — Quatre vingt-six ares dix-huit cen
tiares de terre, même champlier; tenant d’un côté M. 
Jacques Pesou, d’autre M. Hénin de Cbérel, d ’un bout 
M. Rousseau, d’autre M. Brossonnot.— Section B, 
numéro 924.

Article 125. — Six ares cinquante huit centiares de 
terre, même champtier ; tenant d’un côté M. Rousseau, 
d'autre M. Brossonnot, d’un bout M. Lacand, d’autre 
M. Rabourdin.— Seelion B, numéro 9M2.

Article 126. — Vingt cinq ares cinquante-quatre 
centiares de lerre, même champtier ; tenant d’un côté 
M. Brossonnot, d’autre M. d’Aboville, d’un bout le 
même, d’autre M. Rabourdin. — Section B, numéro 
943.

Article 127. — Six ares trente-huit centiares de 
terre, champtier de la Butte; tenant d’un côté M. Ve
zard, d’autre M. Imbaull-Dantonnet, d’un bout ma
dame Duval, d’autre M. de la Taille. — Seelion B, nu
méro 37.

Article 128. — Quatre-vingt-neuf arcs trente sept 
centiares de lerre, même champlier; tenant d’un côté 
M. Collet, d’autre mademoiselle Brillant, d ’un bout 
plusieurs, d’autre le chemin des Clercs. — Seelion B, 
numéro 98.

Article 129. — Quarante quatre ares soixante-neuf 
centiares, même champtier; tenant d’un côté M. d'A
boville, d'autre M. Imbault-Dantonnel, d’un bout plu
sieurs, d’autre le chemin de la Butte. — Seelion B, nu
méro 112.

Article 130 — Trente un ares quatre-vingt douze 
centiares de terre, même champtier; tenant d’un côté 
M. de la Taille, d’autre M. Guerlon, d’un bout mon
sieur Rousseau, d’autre plusieurs. — Seelion B, nu
méro 130.

Article 131. — Cinquante-sept ares quarante cinq 
oentiares de lerre, champtier de l’Air ; tenant d’un côté 
faisant sommière de plusieurs, d’autre et d’un bout M. 
d’Aboville, d’autre bout M. Hoi.ion. — Soclion B, nu
méro 946.

Article 132. — Quarante-quatre ares soixante-neuf 
centiares de terre, même champlier; teuanl des deux 
côtés M. de la Taille, d’un bout madame Duval, d’au
tre bout le chemin des Clercs. — Section B, numéro 
949.

Article 133. — Dix hectares cinquante ares cin
quante-cinq ceuliares de terre, champtier de Mézières; 
tenant d’un côté M. Chevallier, d’Orléans, d’autre côté 
M. d’Aboville, d’un bout M. Rousseau et autres, d’au
tre le chemin de Fontaine.— Seelion B, numéro 1002.

Commune de Narollcs.
Article 134. — Cinquanle-un ares sept centiares 

de tene, champtier des Dix Arpents; levant d’un côté 
M. Roi vin, d’autre M. Brossonnot, d’un bout M.

Rousseau, d’autre le chemin de Fontaine. — Section 
B, numéro 8.

Article 135. — Cinq hectares quarante deux ares 
cinquante-cinq centiares de terre, même champlier; 
tenant d’un côté les héritiers Baudet, d’autre M. Ra 
bourdin, d’un bout M. Louis Baudet, d’autre le che
min de Fontaine. — Seelion B, numéro 1.

C ommune d'Ormov-la-I&ivâcrc.
Article 136. — Neuf ares cinquante-huit centiares 

de terre, champtier du Buisson de là Justice ; tenant 
d un côté M. Hamouy Bonnet, d’autre M. Sagot, d’un 
bout M Rabourdin, d’autre le chemin de Dhuilel à 
Mesnil-Girault. — Seelion C, numéro 613.

Article 137. — Douze ares soixante-dix-sept cen
tiares de lerre, même champlier; tenant d’un côté M. 
Guerton, d’autre M. Duclouj Désiré, d’un bout M. 
Rabourdin, d’autre ledit chemin de Dhuilel, — Sec
tion C, numéro 617.

Article 138. — Quinze ares quatre-vingt seize cen
tiares de terre, même champlier ; tenant d’un côté M. 
Guerlon, d’autre M. Ducloud Désiré, d’un bout M. 
Rabourdin, d’autre ledit chemin de Dhuilel. — Sec
tion C, numéro 620.

Commuue de la Forêt-Sain te-Croix.
Article 139 — Un hectare quatorze ares quatre- 

vingt onze centiares de terre, champlier de Dessus-les- 
Gâtines ; tenant d’un côté M. Robert, d’autre M. de la 
Taille, d’un bout plusieurs, d’autre le chemin de la 
Forêt à Ylarolles. — Seelion A, numéro 360.

Article 140. — Trente un ares quatre-vingt-douze 
centiares de terre, champtier de la Cloche-aux Loups ; 
tenant d’un côté M. Brossonnot, d’autre et d’un bout 
plusieurs, d’autre bout les héritiers Pinot. — Section 
A, numéro 349.

Article 141. — Dix neuf ares quinze centiares de 
terre, champlier de Marmichon ; tenant d’un côté M. 
Herbelot, d’autre et d’un bout M. Piault, d’autre M. 
Parfait Baudet. — Seelion A, numéros 473 et 474.

Article 142. — Douze ares soixante-dix sept cen
tiares de terre, champlier de Dessus-les Gâlines ; te
nant des deux côtés M. de la Taille, d’un bout M. Bé
nard, d’autre >1. Baudet ou madame Roger, de Dour- 
dan. — Section A, numéro 452.

Commune de Fontaine-la-Itivicre.

Article 143. — Cinquante-un ares sept centiares de 
terre, champtier du chemin de Mesnil-Girault; tenant 
d’un côté M. Chambon, d’autre M. Roussel Victor, 
d’un bout plusieurs, d’autre le chemin de Jaugy à 
Mesnil Girault. — Seelion A, numéro 58.

Commune d’Abbeville.
Article 144 et dernier. — Trente huit ares trente 

centiares de lerre, champtier du Boisseau; tenant d’un 
côté M. Etienne Dosne, d’autre M. Pillas, d’un bout 
M. Guillaume Rabourdin, d’aulre M. Viart. — Sec
tion A, numéro 187.

Deuxièmement. — D’une PIÈCE DE TERRE de 
neuf ares cinquante-sept centiares, sise terroir de 
Boissy-la Rivière, champlier de l’Echelle ; tenant d’un 
côté la veuve Pineau, d’autre M. de la Taille, d’un 
bout plusieurs autres, d’aulre M. Rabourdin.

Troisièmement. — D’une PIÈCE DE TERRE de 
vingt-quatre ares quatre-vingt huit centiares, terroir de 
Marolles, champlier Derrière-les Petites-Vignes; te
nant d’un côté la veuve Pineau, d’aulre Denis Cham
bon, d'uu bout M. Baudet, d’aulre plusieurs.

DEUXIÈME LOT.
Un JARDIN-MARAIS sis à Etampcs, faubourg St- 

Pierre, dans une rue qui va de celle de l’Alun à la ri
vière, ledit jardin clos de murs, contenant environ 
trente un ares quatre-vingt-dix centiares ; tenant d’une 
part au sieur Houllier, d’autre a la dame veuve Rué 
et à plusieurs, d’un bout sur le chemin ou ruelle qui 
conduit de l’ancien presbytère à la prairie, d’autre 
bout sur la ruelle de la Chappe qui conduit à la rivière 
de la Juine, sur laquelle rue de la Chappe est la porte 
d’entrée dudit jardin.

MISES A PRIX.

Outre les charges, clauses et conditions ci-dessus, 
les enchères seront reçues sur la mise à prix fixée par 
le jugement du douze juillet mil huit cent soixante-dix,
à la somme de :

Pour le premier lo t ................................  90,000 fr.
Pour le deuxième lot..............................  1,000

Total..............................  91,000 fr.
Fait et rédigé à Paris, par l’avoué poursuivant sous

signé, le quatorze mars mil huit cent soixante-treize.
Signé, L. IOTT1I.

Enregistré à Paris, le vingt-neuf mars mil huit cent 
soixante-treize, folio 135 verso, case 1. Reçu 1 franc 
80 centimes, double décime compris.

Signé, B o l r d a l o l e .

S’adresser, pour les renseignements :
A Paris,

1° A M* NOTTIN, avoué poursuivant, boulevard 
Poissonnière, numéro 23, dépositaire d’une copie du 
cahier des charges ;

2° A Me PETIT BERGONZ, avoué, rue Saint-Ho
noré, numéro 346 ;

3° A Me BOUTET, avoué, rue Gaillon, numéro 20;
4° A Me LAMY, avoué, boulevard Sébastopol, nu

méro 135 ;
5° A Me Ch. DUVAL, avoue, rue Sainl-llonoré, nu

méro 189 ;
6° A M® THIÉBAULT, avoué, rue du Faubourg- 

Montmartre, 31 ;
7° A Me MIGNOT, avoué, rue Sainte Aune, nu

méro, 48 ;
8° A Mc GUÉDON, notaire, rue Saint-Antoine, nu

méro 214.

Etude de Me IIAUTEFEUILLE, notaire à Etampcs.

ATTIRAIL DE LABOUR
E T

OBJETS MOBILIERS
A VENDRE

AUX ENCHÈRES, SANS ATTRIBUTION DE QUALITÉ ,

A l ’h a H ip i f f i iy - M o i ' ig n y ,
En la Maison où est décédé M. Jacques-Désiré JOUANNEAU, 

Le Lundi de Pâques 14 Avril 1873, à midi,
Par le ministère de Me I Iautefeuille , 

Notaire à Elampes.

Au comptant, et un décime en sus. 

Etude de Me PASQUET, notaire à Chalo Sl-Mard.

V E N T E  D’ATTIRAIL
En la Ferme du Coudray, commune d’Étréchy, 

Exploitée par M. et M“e LEGRAND,
Le Dimanche 20 Avril 1873, à une heure,

Par le ministère de M' PASQUET, notaire.

PRINCIPAUX OBJETS A VENDRE !

6 Chevaux. — 7 Vaches. — 52 Brebis mères. — 44 
Agneaux de lait. — 8! Moutons gandins. — Tombe
reaux. — Charrues. — Herses. — Cabane. — Claies. 
— Râteliers et Doubliers, et quantité d’autres objets.

A crédit.
10 pour cent en sus des enchères. 2-2

Etude de Me PASQUET, notaire à Chalo Sainl-Mard, 
Par Etampcs (Seine-et-OiseJ.

A CÉDER
A L ' A M I A B L E

Par suite de cessation de culture.
P o u r e n tre r  p a r  les guérc ts  du <3 Avril 1934,

DROIT AU BAIL
DE LA

FERME DU GRAND-V1LLIERS
Celte Ferme, sise au hameau du Grand - Villiers, 

commune d’Arrancourt, canton de Méréville, à un ki
lomètre de la roule de Méréville à Elampes, se compose 
de vastes bâtiments d’habilalion et d’exploitation, et de 
la quantilé d’environ 400 hectares de terres la
bourables d’un seul tenant.

Elle est actuellement exploitée par M. et Mm8 PAS- 
QU ET-BIZOUERNE.

S'adresser, pour tous renseignements et pour 
traiter :

Au Grand- Villiers, à  M. et Km* PASQUET, fe r 
miers ;

El à Chalo-Sainl-Mard, audit Mc PASQUET, no
taire. 2-2

TROUPEAU MÉRINOS-MÉTIS
«le Î50 têtes

A VENDRE AUX ENCHÈRES
Par suite de cession de bail 

et de cessation de culture à Pâques 1874,
EN LA FERME DU GRAND-VILLIERS

Commune d’Arrancourt, caDlon de Méréville, 
Exploitée par M. et M016 P asquet - B izouernk , 

Le Dimanche 27 Avril 1873, à deux heures précises, 
Par le ministère de Me DELBASSÉE , 

Greffier-Priseur à Méréville.

Ce Troupeau se compose de : 300 Brebis mères mé
rinos, 100 Gandines mérinos, 100 Brebis mères métis, 
250 Agneaux de lait.

On vendra à la suite une MACHINE A BATTRE 
roulante et à manège, système Benoist.

A  c r é d i t .
Dix pour cent en sus des enchères.

La Ferme du Grand • Villiers est en face Méréville, 
côté est, à 1 kilomètre de la roule d’Elampes à Méré
ville.

S'adresser, pour tous renseignements, au Grand- 
Yilliers, à M. et A/me PASQUET, fermiers.

A Chalo-Saint Mar d, à Me PASQUET, notaire.
Et à Méréville audit MB DELBASSÉE. 2-1

Elude de Me BARTHOLOMÉ, notaire à Saclas.

V E N T E
D ATTIRAIL DE LABOIJU

P a r  s u i t e  d e  c e s s a t io n  d e  c u l t u r e ,

En la grande Ferme exploitée par M. ARGAND,
A Ménil - Girault, commune de Boissy - la - Rivière 

(Seine-et-OÎ6e),
A 6  KILOMÈTRES d ’ÉTAMPKS,

Les Lundi et Mardi de Pâques, 14 et 15 Avril 1S73.

9 Chevaux hongres de 4 à 5 ans, 6 Juments de 6 à 
8 ans; — 30 Vaches de 3 à 5 ans; — 600 bêles à 
laine en Brebis, Agneaux et Gandins; — 3 Faucheuses 
et un grand nombre d’instruments aratoires, nouveaux 
ou ordinaires.



L’ABEILLE.

Certifie conforme au x  exemplaires distribués 
a u x  abonnés par Vimprimeur soussigné. 

Elam pes, le 12 Avril 1873.

\ u pour la légalisation de la signature de M. Aug. Al l ie * 
apposée ci-contre, par nous Maire de la ville d ’Elampes. 

Elampes j le 12 A xril 1373. A E lampes} le

1 ](}t; le VIe SAUCIER, notaire à Maisse.

m i R A I L  DE LABOUR
A VENDRE

Aux enchères ,

A COURCELLES, COMMUNE DE PRUNAY,

En la Ferme dont est propriétaire M. POISSON, qni en 
faisait momentanément'l’exploitation,

Le Dimanche 20 A trii 1873, heure de midi % 
Et jours suivants s’il y a lieu,

Par le ministère de Me SAUCIER, notaire à Maisse.

BESTIAUX ET OBJETS A VENDRE I

5 Chevaux et leurs harnais, 8 Vaches, 140 Moutons 
d’un an, 3 grandes Voilures, un Tombereau, 2 Car
rioles, une autre Carriole suspendue sur ressorts, un 
Cabriolet ancien, un petit Tombereau, 3 Reversons 
montés, 2 Tourne-oreille, 4 Herses à dents de bois, 2 
Herses à dents de fer, 2 Rouleaux, Râteliers, Dou
bliez et Baquets de bergerie, Claies de parc, Traits de 
harnais, Traits en cuir, Lieures, Tarares, Cribles et 
Passoires, Fourches, Crochets, Tonneaux, Chaudières, 
Lits de plume et Objets de ménage.

Six mois «le crédit.

La Ferme de Courcelles est voisine de la station de 
Boigneville, ligne du chemin de fer du Bourbon
nais. 2-2

Etude de M* ORTIGUIER, notaire à Dourdan.

ATTIRAIL DE LABOUR
k VENDRE

P A R  A D J U D IC A T IO N ,
Pour cause de cessation de culture,

A SAINT - ESCOBILLE , CANTON SUD DE DOURDAN,

En la Ferme exploitée par M. Charles Lefebvre,
Le jour de Pâques 13 Avril 1873, à midi précis,

Et jours suivants, s’il y a lieu,
Par le ministère de Me ORTIGUIER,

Notaire à Dourdan.

OBJETS A VENDRE !

12 Chevaux et leurs harnais, 35 Béliers mérinos, 2 
Vaches laitières , 2 Voitures de roulage, 3 Voitures 
guimbardes, 3 giandes Carrioles, 2 Voitures à ressorts, 
3 grands Tombereaux, 4 petits Tombereaux, 1 Voiture 
dite américaine, à quatre roues, 1 Cabriolet, Cylindre, 
Tarare, Râteau en fer, à cheval, Rouleau - Croskill, 
Rouleau articulé en fonte, 4 Rouleaux en bois, 2 Ex- 
tirpaleurs à double soc, Semoir (système Gaulreau de 
Dourdan), Semoirs en toile, 4 Herses doubles articu
lées, 16 Herses à dents de fer, Traînes à fumier, Ap- 
plalisseur de grain, 2 Coupe-racines, 2 Manèges à un 
cheval (système Lecomte, de Chartres), 1 Tonneel son 
charriol, Claies de Parc, Parquets à Agneaux, 2 Caba
nes à berger, Aiigetles à moutons. Bascule pour peser 
les vaches , Batterie de cuisine , Vaisselle, Poterie , et 
quantité d’autres objets de culture et de ménage.

U \ TROUPEAU RÉRI A OS
sc composant de -1 0 0  femelles,

Est A VENDRE à l’amiable.
CRÉDIT AUX PERSONNES CONNUES ET SOLVABLES.

S'adresser, pour traiter du Troupeau , à M. LE 
FEBVRE;

Et pour tous renseignements :
Soit à M. LEFEBVRE, soit à Me ORTIGUIER, no

taire à Dourdan. 2 2

Elude de Me ORTIGUIER, notaire à Dourdan.

ATTIRAIL DE LABOUR
A VENDRE

P A R  A D J U D IC A T IO N
Par suite de cessation de culture,

A LA FORÊT-LE ROI,  CANTON SUD DE DOURDAN,

En la demeure de M. Chedeville-Godin,
Le Dimanche 20 Avril 1873, à une heure précise, 

Par le ministère de Me ORTIGUIER,
Notaire à Dourdan.

OBJETS A VENDRE !

2 Chevaux de six à huit ans , 2 Vaches laitières , 2 
grandes Voilures , 1 Tombereau , 2 Herses à dents de 
fer , 1 Selle de limon et Avaloir, Traits de harnais et 
de charrue , 1 Table et ses bancelles, 1 Huche, 1 Man
geoire en pierre, 1 Hangar en bois sur poteaux, et au
tres objets de culture.

CRÉDIT AUX PERSONNES CONNUES ET SOLVABLES.

S'adresser, pour tous renseignements :
A Me ORTIGUIER, notaire à Dourdan. 2 1 

■ —
Etude de Mc Ch. GIBIER, notaire à Malesherbes.

ATTIRAIL DE LABOUR
A VENDRE

A U X  E N C H È R E S ,

Le Dimanche 27 Avril 1873, à midi très précis,
A PONTAULT, COMMUNE DE MALESHERBES,

E n la F orm e  occu p ée  par M  et W - “ B A R I L L I E T ,

Par le ministère de Me Ch. GIBIER,
Notaire à Malesherbes.

PRINCIPAUX OBJETS A VENDRE t

? Chevaux et leurs harnais, 7 Vaches, Voitures, 
Carrioles, Cabriolet et ses harnais, Charrues, Herses en 
fer et en bois, Rouleaux, Echelles, Cylindres, Tarares,

Cribles et Passoires, Vans, Cuviers, Barattes, Pots à 
lait, Chaudières, Brouettes de cour et de grenier, Lits 
de plume, Matelas, Oreillers, Traversins, Draps, Linge.

Et une grande quantité d’autres objets de culture et 
de ménage.

ATTIRAIL DE LABOUR
A VENDRE

Aux ent-hères ,

Le Dimanche 4 Mai 1873, à midi très-prccis,
A NIN VAULT, COMMUNE DE NANTEAU -  SUR -  ESSONNE , 

( Scine-et-Marne)
E n  la ferm e occu p ée  par M . *t M O N T I G N Y

Par le ministère de Mc PERRIN,
Notaire à la Chapelle-la-Reine,

En présence de M* Ch. G I B I E R ,
Notaire à Malesherbes.

OBJETS A VENDRE I

3 bons Chevaux de 3 à 5 ans et leurs harnais, 13 
Vaches, 2 Taures, I Taureau âgé de 2 ans, 2 grandes 
Voitures, 2 Tombereaux, I Tonne à eau et son Char- 
riot, 2 Charrues à canon, 2 Charrues tourne oreilles,
1 Herse bataille, 3 Herses en bois, 2 Herses en fer,
2 Rouleaux, 1 Cabane de berger, 25 Claies et leurs 
Crosses, Râteliers, Doubliers et Àugettes, plusieurs 
Echelles, 3 grandes Chaudières de bergerie, 1 Coupe- 
racines, 1 grand Râteau à cheval, 1 Machine à battre 
les grains à 2 et 3 chevaux, 1 Trieur, 1 Cylindre, 
Vans et Passoires, I Baratte tournante, Cuviers grands 
et petits, Pots et Ustensiles de laiterie, Séchoirs à fro
mage, Literie d’écurie.

Et une grande quantité d’autres Objets de culture et
de ménage.

Quatre mois de crédit pour les personnes
solvables. 3-1

Etude de Me ALLAIS, notaire à Béville-le-Comte
(Eure-et-Loir)

ATTIRAIL DE LABOUR
A VENDRE

A U X  E N C H È R E S ,
Pour cause de cessation de culture,

A SANTEUIL ( ligne de Paris à Tours par Vendôme), 
En la grande ferme

exploitée par  M. et Mme B oudon-M arcille ,
Le Lundi de Pâques 14 Avril 1873, à midi,

Et les jours suivants,
Par le ministère de Me ALLAIS,

Notaire à Béville-le-Comte.

OBJETS A VENDRE I

10 bons Chevaux de labour, 3 beaux Chevaux de 
cabriolet, 1 très-belle Jument de selle s’attelant parfaite
ment, 18 Vaches très - belles, 1 bon Taureau; un 
Troupeau « l is l i ley  - m«;r5iios [l’un des plus 
beaux de la Beauce ), composé de : 180 Brebis âgée£ 
de quatre ans , 120 Brebis antenaises, 250 Gandins et 
Gandines qui seront âgés de onze mois lors de la venté , 
et 12 Béliers de dix à onze mois, 6 Pores gras.

Et tous les ustensiles garnissant l’exploitation de la 
ferme.

. \ o t a .  — Les chevaux et bestiaux seront vendus le 
premier jour de la vente. — La Vente du TROUPEAU 
aura lieu à deux heures de relevée.
A CRÉDIT AUX PERSONNES CONNUES ET SOLVABLES. 3-3

Elude de Mc ROBERT, commiss.-priseur à Elampes.

A T T IR A IL  DE LABOUR
A VENDRE

A U X  E N C H È R E S ,
EN LA FERME DE GUINETTE,

Située commune d’Elampes,
Le Dimanche 20 Avril 1S73, heure de midi,

Par le ministère de Me ROBERT, 
Commissaire-priseur à Elampes.

Consistant en : i
11 Vaches de 3 et 4 ans, 160 Moutons de 2 et 3 ans, 

2 Chiens de berger, une Moissonneuse, un Semoir (sys
tème Gautreau) , une Cabane de berger, Claies de parc 
et leurs crosses, Râteliers , Doubliers et Augettes, 2 
Charrues reverso jr , une Charrue tourne-oreille, un 
Train de tourne - oreille , une Charrue fouilleuse, un 
Rayonneur, une petite Herse bataille, 4 Herses à dents 
de fer, 6 Herses à dents d» bois, un Rouleau articulé 
en fonte, un Rouleau en bois, un Coupe-racines, une 
Traîne à fumier, un Crochet à fumier, une Chaudière, 
et quantité d’autres objets.

Un crédit de six mois sera accordé aux personnes, 
reconnues solvables. 3-3

ATTIRAIL DE LABOUR
ET

OBJETS MOBILIERS
A VENDRE

A u x  e n c h è r e *  p u b l i q u e * ,

A Boutervilliers, en la demeure de Mme Ve MEUNIER, 
Le Dimanche 27 Avril 1873, à midi très précis,

El par le ministère de Me ROBERT,
Commissaire-priseur à Elampes.

Consistant en :
2 Chevaux et leurs harnais, 2 Vaches laitières, une 

Machine à battre, 2 grandes Voitures de culture, 2 
Carrioles, 2 Tombereaux, un vieux Cabriolet, 2 Char
rues, 3 Herses à dents de fer. Râteliers et Doubliers 
Coupe-racine, Cuvier.

Une grande quantité de Paille et de bon Fumier.

ANCIENNE MAISON DE M"* BEAUVAIS
11, rue Darnatal, à ÉTAMPES.

Maison PÉRICHON
CO M C TIO V S P M  HOMMES ET ENFANTS. -■ VÊTEMENTS SUR MESURE.

Sont aKaclics à la .llaiNOu Coupeurs et Tailleurs.

P a r d e ssu s   depuis.......  SS fr,........... jusqu’à .......... 6 0  fr.
Testons id. O fr. 5 0  id. IO  fr.
Pantalons id. fl S fr. id. 3 0  fr.

Bulletin commercial.

MARCnÉ
d ' E t u m p e s .

PRIX .

de l’heclol.
MARCHÉ

d M n g e r v i l l e .

PRIX

de l’heclol.
MARCHÉ 

d e  C h a r t r e s .
PRIX

de l’hectol.

,5 Avril 1873. fr. e. 11 Avril 1873. îr. €. 5 Avril 1873. fr. c.
Froment, 1re q ............. 25 86 Blé-froment............. 24 67 Blé é lite___ 23 00 

21 25 
19 75 
17 00 
15 50 
13 00 
13 00 
9 25

Froment, 2e q ............. 23 86 Blé-boulanger. . . .  
Méteil.......................

21 34 B l é  marchand
Méleil, 1re q............. 21 40 16 67
Méteil, 2e q ............. 18 95 Seigle................................... 12 00
Seigle................................... •12 48 Orge......................... 12 34 Méleil.
Escourgeon.................... 14 67 Escourgeon.............. 11 34 Seigle. . . .
Orge...................................... 12 48 Avoine...................... 8 00 Ororft .
Avoine................................ 8 98 Avoine.....................

Cours «les fonds piililîcs. — B ourse de P aris du 5 au 11 Avril 1873.

DÉNOMINATION. Samedi 5 Lundi 7 Mardi 8 Mercredi 9 Jeudi 10 Vendredi 11

Rentr . »  0/0................. 91 30 91 37 91 55 91 50 91 50 91 25
—  f l  f l / S  « O .  . . .

— 3 0/0.................
80 75 
55 90

81 00 
56 15

80 75 
56 05

80 25 
56 20

80 00
56 15

80 75 
56 10

Emprunt 18î‘*.......... 89 80 89 92 90 05 90 15 90 00 89 85

Couchettes, Literie, Linge, Commodes, Secrétaires, 
Armoires, Buffets, Fauteuils, Chaises et autres Objets.

En raison de son importance, la vente commencera 
à midi très-précis. 2-1

VENTE MOBILIÈRE
Par suite du décès de Madame veuve LABICHE.

A ÉT AM PES,  RUE DE LA.LUN ,

Le Mercredi 16 Avril 1S73, d m idi,
Par le ministère M® ROBERT,

Commissaire-priseur de l'arrondissement d’Elampes.

Consistant en ;
Plusieurs Couchettes, Literie, Armoires, Commodes, 

Secrétaires, Chiffonnier, Meubles de salon et de salle à 
manger, belles Pendules et Candélabres, plusieurs 
grandes et petites Glaces, Vaisselle, Batterie de cui
sine et quantité d’autres Objets.

Au comptant
Dix centimes par franc en sus des enchères.

Yli'ElR VERTICALES
portatives, fixes et 
locomobiles.de 1 à20 
chevaux. Supérieu
res par leur cons
truction, elles oui 
seules obtenu les 
plus hautes récom
penses dans les Ex
positions et la mé
daille d’or dans tous 
les concours. Meil- 
leurmarclié que tous 
les autres systèmes;

peu de phu 
ce, pas d'installa- 

5  i n ëî*pi « * i b le * tion, arrivant toutes
m ontées, prêtes à fonctionner;brûlant toute 
espèce de combustible: conduites et entrete
nues par le premier venu;s’appliquant parla ré
gularité de leur marche à toutes les industries. * 

Envoi franco du prospectus détaillé.
J .  H E R M A N N -L A C H A P E L L E  

144, rue du Faubourg-Poissonnière, 144. Paris.
26-2

Elude de Me JACOB, notaire_à Angerville.

A V E N D R E
à «les conditions avantageuses

.  UNE

BONNE FERME EN BEAUCE
Canton de Méréville.

S'adresser audit Me JACOB, notaire. 3-2

A VENDRE ou A LOUER

MÂISOHIBOURGEOISE
Située à Elampes, 25 , rue Saint - Antoine.

S ’adresser à Me BOUVARD, avoué à Elampes. 2 

Etude de Mc SERGENT, notaire à Milly.

A LOUER*
\o __

MO U L I N  D A R G E V I L L E
Commune de Boigneville,

Avec les Prés et Aunettes dépendant dudit moulin.

E n t r é e  e n  j o a i s a a n c e  l e  3 4  J u in  4 8 9 3 .

2°. --- ET LA

F E R M E  DE NAI NVE A U
Commune de Nanteau-sur-Essonnes.

C O M P R E N A N T

Les Bâtiments du fermier et les Terres et Prés 
de la Vallée.

E n t r é e  e n  j o u i s s a n c e  d e  s u i t e .

S’adresser, pour tra iter, à M. D’ADONVILLE, 
propriétaire au château d’Argeville, commune de 
Boigneville (Seine et Oise). 3-3

PAPIER WLINSI
Le grand succès de ce remède est dû à ?a 

propriété d’attirer à l’extérieur du corps l’irri
tation qui tend toujours à se tixer.sur ies or
ganes essentiels à la vie; il déplace ainsi le 
mal en rendant la guérison facile et prompte. 
Les premiers médecins le recommandent par
ticulièrement contre les rhumes, bronchites, 
maux de gorge, grippes, rhumatismes, lombagos, 
douleurs. Son emplci est des plus simples : 
une ou deux applications sn tltsentle plus sou
vent etne causent qu’une légère démangeai son.
On le trouve dans toutes les pharmacies. Prix 
de la boite de 10 feuilles : l fr. 50.

Se défier des contrefaçons.

LES
M a la d ie *  d e  l a  t ê t e  n’étant pas occasionnées par 

des dérangements de l’estomac, telles que :
\ É  V K i  L C 1E* F A ClAIÆW. 11 H.RAI1VES, 

C É P H A L A L G IE S , OTA 14-IL *  (Névralgies de 
l'oreille), ODONJTALG1E* (̂ Névralgies dentaires), 
lors même que les dents seraient cariées.

ph a r m a c ie n

A Joigoy (Yonne). Dépôt i  Paris, r. Réaumar,25, ph. Chacmellb.

DÉPÔT à Étampes, chez 11. I .Ü G I L W I I ,  phar
macien, place Notre-Dame. 52-3

M O I S S O N N E U S E S
F A U C H E U S E S

S IL U O IIK S

TH. PILTER 68, quai Jemmapes, 
p a r i s . 10-7


